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 encore d'avoir une de ces journées qui ne 

îfStooartenir qu'à hii seul, et qui font époque dans 

f^'une nation. Depuis la révolution de février, nous 
11 ** t habitués aux prodiges de ce genre. Mais la jour-

* * nous venons de passer a pris un tel caractère et 

'' f
e
 proportions qu'aucune des précédentes ne pou-

• mfaie nous la faire pressentir, et qu'il est permis d'af-

s'ins exagération que l'histoire de notre pays, et 
!rffler

i histoire 'du monde, n'a chez aucun peuple jamais 

**?
m auS

si grand spectacle à l'estime des peuples et à 

...^rieuse admiration, 

^■■bord voici les faits: 

4insi que l'avait annonce le programme officiel, les gar-

jJrjgtîonales et les troupes occupaient dès sept heures 

STnalin les places qui leur avaient été assignées j malgré 

boluie qui tombait assez épaisse, les légions étaient au 

trand complet, et la foule sortait de toutes les maisons à 

J, IS pressés. Personne ne voulait manquer à cette noble 

Ptequi devait réunir tous les citoyens dans un sentiment 

«Mime de concorde et ramener dans le sein de la capi-

ule une armée valeureuse qui en était restée trop long-

wps éloignée. . 
\ neuf heures et demie le Gouvernement provisoire, 

• j an ministère de la guerre, en est sorti pour se ren-

4eà l'arc de triomphe. Les voitures ont suivi le pont de 

I» Concorde, le quai des Champs-Elysées, jusqu'à la pom-

Mlfeu, la rue de Cha Ilot et 1 avenue de l'Etoile. A dix 

set demie, le Gouvernement était assis sous l'arc de 

lie, les onze membres qui le composent, le secré-

>-général et les deux ministres rangés circulairement; 

re eux les sous-secrétaires d'Etat ; à gauche, les 

-v ; s de février et les décorés de juillet ; à droite, les dé-

. ■ politiques et l'état-major général de l'armée; plus 

sarles degrés de l'estrade, étaient réunies des dépu-

tions de différens corps de l'Etat, et entre autres de la 

magistrature. 

Au fond, et dans un amphithéâtre richement décoré, 

fiaient assises des dames en grand nombre, auxquelles des 

bouquets ont été offerts quand elles ont pris leurs sièges. 

mpfaithéétre était placé en partie sous la voûte même 

du monument grandiose qui décore cette avenue digne de 
1» ville où elle conduit. 

• Quand le Gouvernement provisoire est arrivé sur l'es-

trcd;, le canon a tiré vingt et un coups. Les colonels des 

^fentes légions et des détachemens de l'armée, les 

wfsde bataillon de la garde nationale mobile, les colo-

*» de la garde républicaine et de la garde civique, tous 

Kc-xuuagnés de leurs porte-drapeaux, étaient rassemblés 

Nr recevoir leurs drapeaux. 

Le citoyen Arago, ministre de la guerre, s'est alors 

(

ï,acc sur
 le bord de l'estrade, et, d'une voix énergique, 

a prononcé l'allocution suivante : 

J donels des gardes naliona'es et de l'armée, 

j ' '^Gouvernement provisoire va confier ces drapeaux 

°Te honneur et à l'honneur des citoyens et des soldats 
1^ vous commandez. 
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 désormais l'immortelle foi de la pa-

dant que le canon tonnait de cinq en cinq minutes et que 

des chants patriotiques retentissaient sous l'arc de triom-

phe qui garde le souvenir de tant de victoires et qui gar-

dera non moins précieusement le souvenir de cette fête 
pacifique et fraternelle, 

» Après le 18» de ligne, a défilé un bataillon de la garde 

nationale mobile, pleine d'une ardeur toute juvénile, et 

manœuvrant déjà avec la régularité de vieux soldats. Le 

Gouvernement provisoire a battu des mains pour témoi-

gner sa satisfaction, et les applaudissemens de la foule se 

sont joints aux siens. Depuis quinze jours à peine la garde 

nationale mobile est armée, et son instruction paraît déjà 
presque achevée. 

» Des bataillons nombreux de garde nationale étaient 

venus de fort loin, l'un d'Essonne, un autre même de 

Blois, et plusieurs des déparlemens voisins. 

» Cependant les flots de baïonnettes se succédaient sans 

interruption, et aussi loin que la vue pouvait s'étendre de 

la barrière de l'Etoile aux Tuileries, on ne découvrait que 

des fusils et des hommes armés. Du haut de l'arc de l'E-

toile surtout le spectacle était splendide, et pourquiconque 

n'a pu en jouir, il est difficile de s'en faire une juste idée. 

Des masses innombrables s'avançant devant l'arc de 

triomphe et défilant avec ordre, les Champs-Elysées cou-

verts d'une foule compacte, les arbres chargés d'hommes 

qui s'y étaient improvisé des loges et des tribunes, des 

chapeaux au bout de toutes les baïonnettes, souvent aussi 

entourés de branches d'arbres, de bouquets et de rubans, 

un mouvement immense plein de vie et sans tumulte, des 

blouses et des habits mêlés aux uniformes, des costumes 

de toutes sortes parmi les citoyens armés et sans armes, 

des vagues mouvantes hérissées de fer, dans une perpé-

tuelle agitation, et obéissant, bien que rien ne parût les 

diriger, à un ordre admirable : voilà très imparfaitement 

ce qu'on apercevait du haut du glorieux monument de nos 

triomphes. 

» Cependant le soleil, qui jusque là avait été caché par 

des nuages épais, commençait à percer une atmosphère hu-

mide et chaude, et ses rayons venaient donner à ce ta-

bleau les vives couleurs qui jusque là lui avaient manqué. 

«Peu à peu, aux hommes armés s'étaient mêlés des ci-

toyens sans armes, des femmes, des enfans, et dès une 

heure ce n'était plus une revue de la garde nationale et 

de l'armée, c'était une revue de la population tout en-

tière. Tout Paris voulait venir saluer la République et 

faire acte d'adhésion au Gouvernement provisoire. 

«C'est là un des caractères les plus singuliers et les plus 

frappans de cette solennité nationale. On y a vu une capi-

tale entière qui, pendant le cours d'une longue journée, a 

voulu montrer au Gouvernement qu'elle s'est librement 

choisi sa puissance inouïe et le nombre inépuisable de ses 

courageux enfans. 

»A quatre heures et demie, les légions de la banlieue et 

sa légion de cavalerie défi 'aient encore. 

«Ensuite a paru la 12* légion, le colonel Barbès en tête : 

comme la plus éloignée des lieux où se passait cette 

grande scène, elle avait eu le pas sur toutes les légions 

de Paris. 

«Le colonel, à cheval, s'est avancé au milieu des plus 

vifs applaudissemens, et il a dit au Gouvernement provi-

soire ': « Si la légion à laquelle j'ai l'honneur de comman-

der est la dernière par son numéro d'ordre, elle ne sera 

pas la dernière, soyez-en sûrs, à défendre la république.» 

L'enthousiasme de la foule a éclaté par de frénétiques 

bravos. 

» Le colonel du 49' de ligne, en passant au pied de 

l'estrade, et en abaissant son épée devant le Gouverne-

ment provisoire, s'est écrié : « L'armée à la République !>• 

Et le peuple s'est mis à battre des mains et à saluer la 

ligne par de nombreux vivats. 

» Quand les blessés de Février ont défilé avec leur dra-

peau, la plupart portant encore les marques héroïques et 

douloureuses de leur patriotisme, et couverts de la capote 

grise du malade, le Gouvernement profondément ému, 

s'est levé spontanément, et le peuple, non moins ému, 

criait : « Vivent les blessés ! vivent les braves de Fé-
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Wlùhu i .> et les cris enthousiastes de : rive 

vrier 
La nuit s'avançait rapidement, et rien n'indiquait en-

core que le défilé de cette multitude de tout âge, de tout 

de tout rang, mêlée aux citoyens armés, fût près sexe, 

passant devant le Gouverne-

nappaient de toutes les poitrines, pen-

de cesser. Quand l'obscurité fut arrivée, des flambeaux 

en grand nombre et de brillantes illuminations vinrent 

donner à la fête un aspect tout nouveau. Des lueurs étin-

celantes brillaient sur les armes, et des ombres épaisses 

recélaient au loin, dans une obscurité profonde, des cen-

taines de mille hommes qui venaient, sans que leur ilot pa-

rût devoir s'épuiser, se montrer tout à coup d'un pas ra-

pide à l'éclat des flambeaux dont était entouré le Gouver-

nement. ; , . ,. . 
.. L'enthousiasme ne s'est pas un instant refroidi dans 

cette longue journée, et il était aussi ardent à la lin du 

défilé qu'au début. G'est la cavalerie qui a passé la der-

au trot, devant l'estrade. Les cuirasses scintillaient 

quelques instans en sortant de l'ombre et avant d'y ren-

trer Les cris les plus enthousiastes retentissaient au loin, 

et le cliquetis bruyant des armes ne pouvait les couvrir, 

non plus que le galop des chevaux. . • 

» A dix heures un quart du soir la revue s est terminée 

comme elle s'était passée, sans le moindre accident. 

.. On calcule que -400,000 hommes armes au moins ont 

défilé devant le Gouvernement provisoire. Jamais aussi 

puissante armée n'a déployé ses rangs dans un espace 

aussi resserré et dans un temps aussi rapide avec autant 
de calme. Jamais capitale d'un grand peuple n a tait une 

manifestation aussi colossale ni aussi rassurante. On eut 

dit une sorte de féerie réalisée ; on eût dit d une immense 

famille unie dans la plus profonde et la plus fraternelle 

sympathie^ ^ ̂  ^ journée un seul cri 

équivoque : « Vive la République ! vive le Gouvernement 

provisoire ! vive l'armée ! « Voilà les seuls cris pacifiques 

qu'ont unanimement répétés près d'un million de bou-

ches ■ * 
..Dans cet admirable jour, consacré à la Fraternité, 

Paris a bien été la plus fraternelle des villes, comme elle 

en est la plus puissante. .
 f
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i n Fr«n™ et l'Euroue seront vivement frappées c e 
la première v puisera la sécurité 

le Gouvernement provisoire y 

doit puiser une force nouvelle ; la seconde y trouvera des 

enseignemens non moins profitables, et elle apprendra ce 

que pourrait le peuple français, si le soin de son honneur 

ou de son intérêt lui faisait encore un devoir de prendre 

les armes. 

» La garde nationale a été plus que quadruplée à Paris; 

elle s'est accrue dans la même proportion pour tous les 

départemens. 

» La ville s'est tout entière rapidement illuminée. Ce té-

moignage de joie publique ne pouvait être mieux justifié ; 

car jamais la patrie n'eut un plus légitime motif d'allé-

gresse, puisque jamais l'union et la force de ses enfans 

n'ont été plus complètes ni plus évidentes. 

» La République seule, en faisant appel à toutes les 

forces du pay?, peut lui donner de si magnifiques spec-

tacles. 

Voici le texte de la proclamation du Gouvernement pro-

visoire au peuple, à la garde nationale et à l'armée : 

L'unité du peuple, de la garde nationale (t de l'armée, qui 
esl la pensée du Gouvernement et la nécessi'é de la Républi-
que démocratique, est désormais accomplie. La journée d'hier 
a montré aux yeux ce qui était dans les cœurs : il n'y a plus 
qu'un peuple. Co peuple est confondu et armé pour défendre 
dans l'ordre la République. 

Citoyens, ne vous étonnez pas qu'un cri de joie et de re-
connaissance unanime de tous les membres du Gouvernement 
réponde à ces millions de cris du peuple innombrable qui a 
passé hier devant nous, en présentant, d'une main, des ar-
mes au Gouverutment, en faisant de l'autre main le geste du 
serment à la République. 

Jamais la royauté ni l'empire n'ont assisté à une semblable 
revue ; car c'étaient des armées qui passaient devant eux : ici 
c'était un peuple ! Et le peuple n'avait qu'une âme, et cette 
àme était la fraternité ! Cet arc de triomphe, élevé à la mé-
moire d'un conquérant, se rapelissail devant cette multitude. 
Le génie militaire du conquéiant s'effaçait devant le génie du 
peuple. C'est le caractère du g r and mouvement que n uis ac-
complissons: les individualités disparaissent, le peuple gran-
dit! 

Nous voudrions conserver à la postérité la fidèle image de 
ce grand jour fraternel ; cette forêt flottanle de baïonnettes que 
seize heures n'ont pas suffi pour écouhr au pas de charge; 
Cfi, fleurs, ces payil 'ooe. ces rameaux au bout des fusils, sym-
boles de paix da s la force; ces bataillons accourus des villes 
et des villages 1rs plus éloigués avec une partie de leur popu-
lation; ces régi mens, composés de nos fils et de nos frères, 
rentrant dans la capitale réconciliés et entrelacés dans les 
groupes armés ou désarmés du peuple ; ces visages qui ne 
respiraient que la coixorde, la confiance, la sérénité de l'or-
dre et de la liberté; ces cris, dont pas un seul n'a été. un cri 
de haine ou d'alarmes ; cette unanimité d'adhésion à quelques 
citoyens modestes et laborieux, chargés par les circonstances 
de veiller au salut de tous ; ce recueillement enfin en rentrant 
aux (lambeaux dans les rues de Paris spontanément illumi-
nées, comme pour prolonger plus avant encore dans la nuit 
ce jour trop court pour laisser contempler l'armée pacifique 
de la fraternisation ! Conservez du moins cette image dans 
vos cœurs ! 

L'Europè et la France le sauront demain : l'Europe pour 
mesurer l'incommensurable puissance d'une nation qui, dans 
une seule ville, peut armer trois cent mille hommes en une 
nuit! la France, pour se réjouirde l'esprit qui anime l'uni-
versalité de sa capitale, et pour dissiper les craintes que les 
ennemis de là République pourraient répandre contre la raison 
et contre la perpétuité delà République. 

Vous l'avez vu, citoyens! et la France le verra par vos yeux, 
après vous! 

Quand Paris armé est debout, tout s'abaisse et disparait de-
vant son attitude. 

L'ordre est garanti. 

La sécurité et l'indépendance de la représentation nationale 
sont assurées. 

La famille et la propriété sont sacrées. 
Les industries sont libres. 
Le crédit remonte. 

Le numéraire enfoui par la défiance reparaît. 
Le travail, cette propriété des travaillears, est créé par le 

Gouvernement, entouré d'institutions protectrices des droits 
du plus pauvre et du plus faible. 

La fraternité ne sera pas seulement une cérémonie, elle sera 
la loi ! 

La République, impérissable dans sa force et invariable 
dans sa marche, continuera la révolution, mais la continuera 
au profit de tous ; elle sera une, comme vous avez été un. 
Donnez-lui le temps et la force, elle vous rendra la justice en-
tre toutes les classes, l'égalité entre tous les intérêts, l'union 
entre tous les cœurs, l'influence au dehors, la sécurité au 
dedans ! 

ACTES OFFICIELS. 

cette grande solennité : 

la plus profonde, comme 

CREANCES H7FOIEECAIUES. — IMPOT. 

Le ministre des finances a adressé le rapport suivant 

au Gouvernement provisoire pour proposer l'établisse-

ment d'un impôt sur les créances hypothécaires : 

Citoyens, 

Avant la Révolution, l'impôt était proportionnel; donc il 
était injuste. Pour être réellement équitable, l'impôt doit être 
progressif. 

Vous avez reconnu et proclamé ce principe. 11 sera mis en 
action dans le premier budget de la République. 

Mais, en attendant cette grande amélioration, il est indis-
pensable de créer les ressources que réclament les besoins de 
l'Etat. Vous avez à pourvoir à de nombreux services et à rem-
placer le vide que va faire dans vos finances l'abolition de cer-
tains impôts désormais impossibles. 

Jusqu'ici Us producteurs, les consommateurs et les proprié-
taires ont eu la charge exclu-ive des grandes crises. Seuls les 
capitalistes ont échappé à la nécessité des sacrifices. La jus-
tice veut que cette inégalité cesse. Lorsque tous les élémens 
de la richesse sont atteints, il ne faut pas épargner celui de 
tous qui est le plus puissant. 

En conséquence, citoyens, j'ai l'honneur de soumettre à vo-
tre approbation !e décret suivant, qui prescrit pour l'année 
1848 l'établissement d'nnc contribution directe sur les créan-
ces hypothécaires. 

Le membre du Gouvernement provisoire, ministre 
des finances, 

CARMER-PACÈS. 

Le sous-secrétaire d'Elat, 
E. DtCLEKC 

Sur ce rapport, a été rendu le décret suivant : 

Art. l'r . 11 est établi, pour l'année 1848, une contribution 
directe sur les créances hypothécaires résultant soit d'obliga 

lions, soit de constitution de rentes foncières, perpétuelles ou 
viagère*, soit de jugement ou arrêt, passés en force de choses 
jugée. 

Cette contribution frappera également les créances privi-
légiées, sur les immeubles seulement, à l'exception de celles 
comprises au n" 3 de l'article 2103 du Code civil. 

Cet impôt est fixé à 1 pour 100 du capital. 
Le capital des rentes perpétuelles sera formé à raison de 

vingt fois le revenu. 
Le capital des rentes viagères le sera à raison de dix fois le 

revenu. 
Ait. 2. Pour l'assiette de ladite contribution, les proprié-

taires d'immeubles grevés des hypothèques ou privilèges spé-
cifiés en l'article!" sont tenus de déclarer, dans le délai de 
quinze jours, du 1" au la mai prochain, les diverses créan-
ces de cette nature existant sur leurs immeubles. 

Leurs déclarations seront faites et signées par eux -mêmes 
ou par leurs représentans devant le greffier de la justice de 
paix de la situation des biens: il leur en sera dunné un 
reçu. 

Des feuilles de déclaration seront déposées d'avance, par les 
soins des directeurs des contributions directes, dans tous les 
greffes de justice de paix. 

Les déclarations contiendront les noms, prénoms, profes-
sion ct demeure des propriétaires déclarans , les noms, pré-
noms, profession et domicile des créanciers ; la désignation 
des biens affectés; le montant en capital de chaque créance. 

Art. 3. Après le délai de quinze jours déterminé par l'arti-
cle 3 pour la remise des déclaration*, et dans la quinzaine 
suivante, les contrôleurs des contributions directes se trans-
porteront dans chaque chef-lieu de tanton pour y former les 
matrices de contribution par commune au moyen des déclara-
tions faites et déposées dans les greffes des justices de paix. 

Au fur et à mesure de la confection, les contrôleurs adres-
serontsans retard ces déclarations et ces matrices au directeur 
des contributions directes dans la circonscription duquel de-
meure le créancier, et le directeur dressera immédiatement 
les rôles et les avertissemens, de manière que t us soient mis 
en recouvrement au plus tard le 1 er juillet prochain. 

Art. 4. DJIIS le délai de quarante jours, à partir de la publi-
cation du présent décret, chaque conservateur des hypothè-
ques sera tenu de fournir au direc eur départemental de l'en-
registrement et des domaines des rele\és, pour les dix der-
nières années, de ses registres d'inscriptions hypothécaires. 

Le rapprochement sera effectué par les employés supérieurs 
de l'enregis-trement de ces relevés et des déclarations faites 
par les propriétaires débiteurs. Les résultats de ce rappro-
chement seront transmis au directeur des contributions direc-
tes dans k circonscription duquel demeure le créancier, et 
serviront, s'il y a lieu, a la formation de rôles supplémen-
taires. 

Art. B. Les rôles seront rendus exécut* ires par ks préfels, 
et adre.-fés, comme les rôles des contributions direct-'s, aux 
rerc pteurs chargés du recouvre aient par l'intermédiaire des 
directeurs des contributions directes et des receveurs des fi-
nances. 

Art. 6. La contribution établie par le présent décret devra 
être payée aussitôt après la publication des rôles et non par 
douzième. 

Toutefois, le paiement pourra être divisé en deux verse-
mens égaux; le premier sera fait dans le mois de la publica-
tion des rôles, le second trois mois après. 

Art. 7. Les réclamations seront faites, reçues, instruites et 
jugées de la même manière que celles concernant les contri-
butions directes, avec cette différence toutefois que les agens 
de l'administration des contributions directes et ceux de l'en-
registrement auront seuls à d> nner un avis. 

Art. 8. Les p ursuitesaux fins du recouvrement des impo-
sitions et taxes établies par le présent décret seront exercées 
par les percepteurs et receveurs des finances, comme eu ma-
tière de contributions directes. 

Art. 9. Les dispositions du présent décret ne sont applica-
bles qu'aux créances actuellement existantes. Elles ne s'îipp i-
queront pas aux contrats passés postérieurement au lb avril 
1848. 

Art. 10. Le présent décret sera publié par les soins des mai-
res, dans toutes les communes, au moyen d'affiches qui seront 
apposées extérieurement aux mairies, aux bàtimens consacrés 
au culte, aux maisons d'école et aux bureaux de perception. 

Fait à Paris, en conseil de gouvernement, le 19 avril 1848. 

Ce décret, comme on le voit, n'a pour objet que de pa-

rer, autant que possible, aux difficultés du présent, et ses 

termes même indiquent que le gouvernement n'entend pas 

engager l'avenir et créer d'une manière définitive un nou-

vel impôt. C'est ce qui résulte de l'article 9, ainsi conçu : 

« Les dispositions du présent décret ne bont applicables 

qu'aux créances actuellement existantes; elles ne s'appli-

queront pas aux contrats passés postérieurement au 15 

avril 1848 » II ne faut pas se dissimuler néanmoins que, 

même limité dans ses effets actuels, ce décret sera consi-

déré par les capitalistes comme une menace inces ante, 

et de nature à influer gravement sur les transactions à 

venir. Aussi, est-il à regretter que le Gouvernement 

provisoire n'ait pas cru devoir suspendre sa décision et 

renvoyer à l'examen de l'Assemblée nationale le principe 

d'un impôt dont la légitimité et l'utilité sont contestées 

par beaucoup de bons esprits dans l'intérêt même de 

l'agriculture, dont il importe au plus haut degré de favo-
riser les développemens. 

Toutefois, en présence d'une situation que tous doivent 

contribuer à éclaircir et à dégager, nous aurions laissé 

passer ce nouveau décret sans observation, si, tel qu'il est, 

et même comme mesure temporaire, il ne nous paraissait, 

par la généralité de ses dispositions, dépasser le but ra-

tionnel et équitable qu'il doit se proposer. 

Ainsi, nous voyons que toutes les créances hypothécai-

res et privilégiées sont immédiatement frappées d'un impôt 

de un pour cent du capital, ct cela, sans distinction de 

celles dont le recouvrement se trouve assuré par la va-

leur actuelle de l'immeuble sur lequel elles reposent, ci, 

de celles dont le recouvrement est incertain ou même im-

possible. — Or, il y a là, selon nous, quelque chose de 

contraire aux lois de la justice. Que les capitaux garanlis 

par des biens immobiliers contribuent, eux aussi, aux 

charges de l'Etat, soit ; mais au moins faut-il j our cela 

que la garantie immobilière qui forme la base de l'impôt 

soit réelle, certaine, réalisable; sinon, au lieu de se bonu r 

à frapper celui qui possède (ce qui peut être équitable), <ui 

frappe également, et dans la même proportion, ce lui qui 
ne possède pas. 

Cette considération, notamment en ce qui concerne les 

hypothèques judiciaires dont la plupart sont prises, en 

quelque sorte, au hasard, comme ressources désespérées, 

et sur des débiteurs insolvables, est d'une grave impor-

tance. — Elle est importante également, d'une man ère 

plus générale, aujourd'hui, qu'à raison même de l'accru i-

sement d'impôts dont a été l'objet la propriété foncière, la 

valeur vénale des immeubles a dû nécessairement subir 

une notable dépréciation, et que dès-lors un grand nom-

bre de créances, garanties originairement par des immeu-
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Mes, n'ont plus guère d'hypothécaires que le nom.— Est-

il juste de s'adresser à des créanciers qui perdent leur 

f
age, et avec ce gage probablement aussi leur argent, et 

e leur demander un impôt qui viendrait alors frapper sur 

1© riCcint ^ 

Nous savons très bien que soumettre la perception de 

l'impôt qu'il créait à l'établissement préalable d'un ordre 

régulier destiné à distinguer les créances venant ou non 

enrang utile, c'eut été, de la part du Gouvernement, se 

jeter dans des difficultés peut-être inextricables et paraly-

ser à l'avance l'exécution immédiate du décret dont il 

parait attendre de bons effets dans l'intérêt du Trésor. 

Mais cette considération, puisée dans des motifs que nous 

comprenons, ne saurait éteindre les droits imprescriptibles 

de l'équité, et il nous semble que la comparaison de la 

valeur vénale de l'immeuble grevé devrait avant tout et 

nécessairement servir de base pour limiter aux créances 

frappant sur cette valeur la perception de l'impôt. 

11 est aussi plusieurs points fort graves sur lesquels le 

décret ne s'explique pas et qui feront nécessairement l'ob-

'et d'une instructian ministérielle. Ainsi, par exemple, 

_es placemens qui se trouvent aujourd'hui à un ou deux 

mois d'échéance, paieront-ils le même impôt que les pla-

cemens à une année d'échéance ? Les créances hypothé-

caires comprises dans des ordres ou voie de règlement, et 

qui ne sont pas colloquées en rang utile, seront-3lles sou-

mises à l'impôt comme les créances colloquées? Entend-

on appliquer le décret aux hypothèques légales, et com-

ment posera-t-on les bases de l'impôt, etc.? Il est à crain-

dre que ces questions et bien d'autres auxquelles nous 

craignons qu'on n'ait pas songé, ne jettent de bien grands 

embarras dans la perception du nouvel impôt. 

Quand la question du principe même de l'impôt se pré-

sentera, nous dirons notre pensée à cet égard. Aujour-
d'hui notre seul but a été de prévenir une perception qui, 

poussée à l'extrême, violerait ce grand principe de toute 

loi d'impôt qu'elle ne doit frapper que sur la réalité. 

Un journal du soir publie la lettre suivante, qui aurait 

été adressée au ministre des finances : 

Monsieur le ministre, 
Que l'Eiat, qui a Us moyens de se faire payer, soit substitué 

au créancier hypothécaire pour t-.ucher de l'emprunteur 20 
ou 23 f^O du revenu (selon le taux du prêt), cela est exécuta-
ble, mais on ne peut demander l'argent à celui qui en est des-
saisi, à celui qui attend quelquefois depuis sept ou huit ans 
le remboursement du capital et des intérêts. Il faudra donc 
qu'on exproprie de tous les côtés, et dans quel moment ! ce 
serait ruiner à la fois tous les emprunteurs. 

Il n'y a qu'un moyen d'éviter du moins la perturbation : 
c'est de saisir entre les mains de Vemprunleur, qui donnera 
pour comptant au prêteur la quittance de l'Etat, et de déclarer 
en outre qu'on ne prélèvera rien sur les créances dont le ter-

me est expiré. 

LES CLXJ3S. 

Depuis plusieurs jours de violentes discussions se sont 

élevées dans le sein de quelques clubs et il paraît même 

que des citoyens se sont présentés armés dans ces réu-

nions. Le Gouvernement provisoire a cru devoir publier la 

proclamation suivante : 

a Citoyens, 

Ï La République vit de liberté et de discussion. Les 

clubs sont pour la République un besoin, pour les citoyens 

un droit. 

» Aussi le Gouvernement provisoire s'est-il félicité de 

voir sur les divers points de la capitale les citoyens s'as-

sembler pour conférer entre eux sur les questions les plus 

élevées de la politique, sur la nécessité de donner à la Ré-

publique une impulsion énergique, vigoureuse et féconde. 

» Le Gouvernement provisoire protège les clubs. 

» Mais pour que leur liberté, pour que la révolution ne 

soit point arrêtée dans sa marche glorieuse, gardons-

nous, citoyens, de tout ce qui peut entretenir dans l'opi-

nion des inquiétudes sérieuses et permanentes ; rappelons-

nous que ces inquiétudes servent d'aliment à des calom-

nies contre-révolutionnaires et d'arme à l'esprit de réac-

tion ; avisons donc à des mesures qui, en protégeant la 

sécurité publique, coupent court aux dangereuses ru-

meurs, aux calomnieuses alarmes. Si la discussion libre 

est un droit et un devoir, la discussion armée est un dan-

ger ; elle peut devenir une oppression. Si la liberté des 

clubs est une des plus inviolables conquêtes de la révolu-

tion, des clubs qui délibèrent en armes peuvent compro-

mettre la liberté elle-même, exciter la lutte des passions 

et en faire sortir la guerre civile. 

» Citoyens, le Gouvernement provisoire, fidèle à son 

principe, veut la sécurité dans l'indépendance des opi-

nions. Il a déjà pris des mesures propres à la protéger ; il 

ne peut vouloir que les armes soient mêlées aux délibé-

rations. Notre République, c'est l'union, c'est la fraternité, 

et ces sentimens excluent toute pensée de violence, 

n La meilleure sauvegarde de la liberté, c'est la liberté. 

» Les membres du Gouvernement provisoire. » 

DÉSERTION. — AMNISTIE. 

Le Gouvernement provisoire, voulant signaler par des 

actes de clémence les glorieux événemens qui viennent de 

s'accomplir; 

Sur le rapport du ministre de la guerre, 

Décrète ce qui suit : 

Art. 1". Amnistie est accordée à tous sous- officiers, 

brigadiers, caporaux et soldats des troupes de terre qui 

sont en état de désertion, et aux jeunes soldats appelés 

au service qui n'ont pas rejoint le corps auquel ils étaient 

destinés. 

Sont compris dans ces dispositions les déserteurs et 

insoumis qui, ayant été arrêtés ou s'étant présentés vo-

lontairement, n'ont pas été jugés et condamnés dénniti-

vement au jour de la publication du piésent décret. 

Art. 2. Pour profiter de l'amnistie, les déserteurs et 

insoumis seront tenus de se présenter, à l'effet de formu-

ler leur déclaration de repentir devant l'une des autorités 

militaires voisines du lieu où ils se trouveront, et qui se-

ront désignées à cet effet par le ministre de la guerre. 

Cette déclaration devra être faite avant l'expiration des 

délais ci-après, qui compteront à partir de la date du 

présent décret, savoir : 

Deux mois pour ceux qui sont dans l'intérieur de la 

République; 

Trois mois pour ceux qui sont en Corse; 

Six mois pour ceux qui sont hors du territoire français, 

mais en Europe ou en Algérie; 

Un an pour ceux qui sont hors d'Europe; 

Et dix-huit mois pour ceux qui sont au-delà du cap de 

Ronne-Espérance ou du cap Horn. 

Art. 3. L'amnistie est entière, absolue et sans condition 

de servir pour les déserteurs ou retardataires qui se trou-

vent dans un des cas suivans : 

1* Pour les insoumis qui appartiennent à l'une des clas-
ses de 1821 et suivantes, jusqucs et y compris celle de 

1835, ou qui se sont engagés volontairement antérieure-
ment au 31 décembre 1835; 

2* Pour les déserteurs qui ont été admis sous les dra-

peaux, à quelque titre que ce soit, antérieurement au 31 
décembre 1836; 

3* Pour les déserteurs et insoumis actuellement mariés 

ou veufs ayant un ou plusieurs enfans, ou bien âgés, à la 

date du présent décret, de plus de trente-six années ; 

A" Pour ies déserteurs et insoumis qui se trouveraient, 

à la date du présent décret, dans l'un des cas d'exemption 

prévus par l'article 13 de la loi du 21 mars 1832 (1); 

5" Pour les déserteurs auxquels il ne reste pas, à la 

même date du présent décret, plus d'une année de service 

à faire pour atteindre le terme de leur libération. 

Art. 4. Les déserteurs ou insoumis amnistiés auxquels 

les dispositions de l'art. 3 du présent décret ne sont point 

applicables seront tenus d'entrer dans un des corps de 

l'armée pour y faire le temps de service auquel ils sont 

astreints par la loi, temps dans lequel celui de leur ab-

sence ne sera pas compté. 
Art. 5. Les dispositions du présent décret ne pourront, 

en aucun cas, être appliquées : 

V Aux détenus ou insoumis qui, n'ayant pas profité de 

l'amnistie en temps utile, seraient arrêtés ou se présente-

raient après les délais fixés par l'art. 2 ci-dessus ; 

2* Aux déserteurs et insoumis qui, au moment de la 

publication du présent décret, auraient été condamnés 

pour désertion par jugement définitif; 

Ceux des déserteurs et insoumis qui ne sont pas dégagés 

de l'obligation de servir, et qui, après avoir profité de la 

présente amnistie et avoir pris leur feuille déroute pour 

rejoindre un corps, ne se rendraient pas à leur destination 

dans les délais fixés par les règlemens, resteront sous le 

poids de la législation relative à la désertion et à l'insou-

mission, et seront considérés comme déserteurs ou insou-

mis par récidive. 
Art. 6. Le ministre de la guerre est chargé de l'exécu-

tion du présent décret. 

Fait en conseil de Gouvernement, à Paris, le 19 avril 

1848. 
Les membres du Gouvernement provisoire. 

CONSEIL D'ETAT. — SUPPRESSION DU SERVICE 

EXTRAORDINAIRE. 

Le Gouvernement provisoire, 

Considérant que le service extraordinaire du Conseil 

d'Etat ne constitue aujourd hui qu'une sttperfétation de 

titres, sans fonctions réelles, aussi contraitres aux princi-

pes républicains qu'au bien des affaires; qu'il peut y être 

pourvu autrement et plus avantageusement, dans l'intérêt 

de l'administration, sans qu'il soit besoin de conférer à 

des fonctionnaires étrangers au Conseil d'Etat les litres de 

conseillers d'Etat et de maîtres des requêtes, 

Décrète : 

Art. 1". Le service extraordinaire du Conseil d'Etat est 
supprimé. 

Art. 2. Les chefs de service, désignés par les ministres de 
chaque département, seront appelés à prendre part aux tra-
vaux des comités et de l'assemblée générale du Conseil d'Etat, 
quand leur concours sera jugé nécessaire. 

Art. 3. Un règlement, concerté entre le ministre de la jus 
tice et les ministres des autres départemens, déterminera I 
mode d'exécution de l'art. 2. 

Art. 1. Le ministre de la justice est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, en séance du Gouvernement, le 18 avril 18-18. 
Les membres du Gouvernement provisoire. 

sidence du ministre de l'agriculture et du commerce, étu-

diera toutes les questions qui se rattachent : 1° à la pro-

priété des eaux ; 2" à leur libre écoulement; 3* à leur amé-

nagement et aux travaux nécessaires pour les conduire à 

portée des terrains à arroser ; 4' à leur emploi agricole 

ou à leur application au sol et aux différentes cultures.; 

5' enfin, aux mesures à adopter pour amener l'association 

des intérêts, et diminuer ainsi les dépenses, en utilisant 

toutes les eaux le mieux possible. 

Art. 2. Sont nommés membres de cette commission, 

les citoyens : Garnier, ancien président du conseil de l'or-

dre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassa-

tion ; Duvergier, ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats 

à Paris; Championnière, avocat à la Cour d'appel de Pa-

ris ; Brière de Mondétour, inspecteur général des ponts et 

chaussées ; Peirée, inspecteur divisionnaire, id.; Nadault 

de Buffon, chef de division, ingénieur en chef, id.; Wis-

socq ; D'Esterno, agriculteur; Monny de Mornay, sous-

directeur de l'agriculture. 

Fait à Paris, le 19 avril 1848. 
BETIIMOXT. 
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ÉCHÉANCES DU 20 AVRIL. PROROGATION. 

« les effets de 

ne seront pré 

Vu le décret du 17 avril 1848, portant: 

commerce à l'échéance du 20 avril 1848, 

sentés que le 21 . » 

Sur le rapport du ministre de la justice, 

Décrète : 

Les effets de commerce à l'échéance du 20 avril, ne 

devront, à défaut de payement, être protestés que le 22 

avril. 

Fait en conseil du Gouvernement le 18 avril 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire 

FAILLIS. DROITS ÉLECTORAUX. 

Le Gouvernement provisoire décrète : 

Les faillis déclarés excusables aux termes des articles 

538 et 539 du Code de commerce seront admis à exercer 

les droits électoraux. 

Fait à Paris, en séance du Gouvernement, le 18 avril 
1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

IRRIGATIONS. 

Le minisire secrétaire d'Etat au département de l'agri-
culture et du commerce. 

Considérant la nécessité de réviser et de compléter la 

législation qui régit les eaux, et surtout de donner une so-

lution à la question des irrigations; 

Considérant que, s'il importe de faciliter aux cultiva 

teurs les moyens de féconder, par l'irrigation, les terrains 

arrosables, il n'importe pas moins de rendre à l'agricul-

ture les terrains submergés, et d'assurer l'écoulement des 
eaux stagnantes ; 

Considérant que cette étude simultanée des moyens de 

favoriser les irrigations et les desséchemens est d'autant 

plus utile, que, dans un grand nombre de cas, l'irrigation 

est le corollaire indispensable du dessèchement ; 

Considérant que les questions relatives aux desséche 

mens et aux irrigatior.s doivent être examinées et résolues 

aux points de vue différens de la pratique agricole, du 
droit et des moyens d'exécution ; 

Après avoir pris l'avis des citoyens ministres provisoi-
res de la justice et des travaux publics, 

Arrête ce qui suit : 

Art. 1". Une commission est nommée, qui, sous la pré-

(1) Seront exemptés et remplacés dans l'ordre des numéros 
subséquens les jeunes gens que leur numéro désignera pou 
faire partie du contingent et qui se trouveront dans un des 
cas suivans, savoir : 

d« Ceux qui n'auront pas la taille de 1 mètre 56 centime 
mètres. 

2° Ceux que leurs infirmités rendront impropres au ser-
vice. 

3* L'aîné d'orphelins de père et de mère. 
4° Le fils unique ou l'aîné des fils, ou, à défaut de fils ou 

de gendre, la petit-fils d'une femme actue lement veuve, ou 
d'un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année. 

Dans les cas prévus par les paragraphes ci-desus notés 3 et 
4, le frère puîné jouira de l'exemption, si le frère aîné est 
aveugle ou atteint de toute infirmité incurable qui le rende 
impotent. 

5° Le plus âgé de deux frères appelés à faire partie du mê-
me tirage et désignés teus deux par le sort, si le plus jeune 
est reconnu propre au service. 

6° Celui dont un frère sera sous les drapeaux à un tout au-
tre titre que pour remplacement. 

7° Celui dont un frère sera mort en activité de service, ou 
aura été réformé, ou admis à la retraite pour blessures' re-
çues dans un service commandé, ou infirmités contractées 
dans les armées de terre ou de mer. 

L'exemption accordée conformément aux n" (Jet 7 ci-des-
sus sera appliquée dans la même famille autant de fois que 
les mêmes droits s'y reproduiront ; seront comptées néan-
moins en déduction desdites exemptions, les exemptions déjà 
arcordées aux frères vivans, en vertu du présent article atout 
autre titre que pour infirmités. 

Le jeune homme omis qui ne se sera pas présen'é par lui 
ou ses ayants-cause pour concourir au tirage de la classe à 
laquelle il appartenait, ne pourra réclamer le bénéfice des 
exemptions indiquées par les n° s 3, 4, 5, 6 et 7 du présent ar-
ticle, si les causes de ses exemptions ne sont survenues que 
postérieurement à la clôture des listes du contingent de sa 
clasbo. 
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NORÎI NATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 19 

avril, ont été nommés : 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de premiè-
re instance de La Flèche (Sarlhe), M. Leguicheux, commissaire 
du Gouvernement près le siège de Mamers, en remplacement 

de M. Vallée ; 
Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre 

mière instance de Mamers (Sarthe), M. Morin, avocat à Ma-
mers, en remplacement de M. Leguicheux, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre 
mière instance d'Ambert (Puy-de-Dôme), M. Féchet, avocat, 
en remplacement de M. Bertrand, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le même 
Tribunal, M. Louis Arnilhon, avocat, en remplacement de 
M. Bonhomme de la Jaumont; 

Commissaire du 'Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Clermont (Puy-de-Dôme), M. Etienne Bar-
tin, avocat, en remplacement de M. Laroque de Mons ; 

Premier substitut du commissaire du Gouvernement près 
le même Tribunal, M. Henri Borias, avocat, en remplacement 
de M. Petit Monséjour; 

Second substitut du commissaire du Gouvernement près le 
même Tribunal, M. Blatin-Mazelier, avocat, en remplacement 
de M. Bertrand; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance deBiom (Puy-de-Dôme), M. Delesvaux, avocat, 
en remplacement de M. Malbet ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le même 
Tribunal, M. Leffenberg, avocat, en remplacement de M. De-
vaulx ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première inslance de Thiers (Puy-de-Dôme), M. Louis 
Messauce, docteur en droit, en remplacement de M. Bonne-
fons ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première inslance de Bibérac (Dordogne), M. Gustave 
Desclaux, avocat, en remplacement de M. Begimbaud, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance du Havre (Seine-Inférieure), M. Meslay, subs-
titu! près le siège de Foix, en remplacement de M. Godefroy ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cham-
bon (Creuse), M. Guillot, avoué, en remplacement deDcbou-
dachier-Lavaupilière, appelé à d'autres fonctions; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Tours, M. Doizy, ex-commissaire du Gou-
vernement près le Tribunal de Chalons, en remplacement de 
M. Géry, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de Tôurs, M. Charles-Amédée Breton, substitut près le 
Tribunal de Bar-sur-Aube, en remplacement de M. Maillard-
Dufays; -

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Bar-sur-Aube, M. Bardy, juge-
suppléant à Limoges, en remplacement de M. Breton. 

Par le même arrêté : 

M. Bayle-Botte, juge au Tribunal de première instance de 
Clermont (Puy-de-Dôme), est chargé de l'instruction des af-
faires criminelles au même siège, en remplacement de M. Go-
demel, qui reprend les fonctions de simple juge; 

M. Dupuis, vice-président du Tribunal de première instan-
ce d'Orléans (Loiret), et M. Dubois, juge au Tribunal de Lille 
(Nord), sont suspendus de leurs fonctions. 
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Le Gouvernement provisoire a surtout à 
s'il n'y avait pas trop d'ambition dans ce „!!"'' ie dirt. 

gloire à remettre ses pouvoirs à l'Assemblée
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avoir été réduit à la dure nécessité de faire un ,e 

rité et de répression, sans avoir eu surtout le math
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verser une goutte de sang. nain* 

Les sentimens qu'il a principalement cherché à 
dans le coeur des citoyens sont ceux de la f
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fraternité sincère, pratique, qui admet la libre di£"
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«* 
loutes les doctrines, de toutes les opinion* toutei^tt,i** 
prod uire du us cette libre et pacifique arène ouverte^***^^ 
monde dans un état libre, et surtout dans unéit ■l0lt * 
cain, le concours.de toutes les idées, c'est la lumiè '^V^'" 
puissance, et les extravagancet mêmes peuvent sT' J 
se donner carrière: elles ne vont n» l„;„ _i.

 18 di se donner carrière; elles~ne vont pas 

briser devant le bon sens public; et si, à côté de 
■ utile, ' 
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Nous avions annoncé que plusieurs magistrats de la 

Cour de cassation devaient être suspendus de leurs fonc-
tions. 

Le Moniteur a, en effet publié hier l'arrêté qui supend 

MM. Mérilhou, 

Hervé, 

Lavielle, 

tous trois conseillers à la Cour de cassation. 

La démission de M. Quénault est acceptée. 

RÉHABILITATION DES CONDAMNÉS. 

Nous avons approuvé jusqu'ici les diverses modifica-

tions introduites par le Gouvernement provisoire dans di-

verses dispositions de notre Code d'instruction crimi-

nelle. En abrogeant les changemens faits au Code par 

la législation de septembre, le Gouvernement n'a fait que 

consacrer, ainsi que nous le disons, l'une des conquêtes 

sorties de la Bévolution. Mais nous verrions avec peine 

qu'il se hâtât, sans motif sérieux, et en dehors des né-

cessités du provisoire, de porter la main sur une législa-

tion qu'il faut reviser dans son ensemble et qu'il serait 

dangereux de refaire en détail. Ainsi, le décret que nous 

publions plus bas touche à l'une des parties les plus gra-

ves de notre législation criminelle. Le titre du Code sur la 

réhabilitation était assurément susceptible d'importantes 

modifications : la réhabilitation en matière criminelle était 

entourée de formalités qui étaient de nature le plus sou-

vent à la rendre impossible; en matière correctionnelle, 

elle n'était pas admise, et c'était une lacune fâcheuse. 

Mais à supposer l'urgence d'une mesure provisoire sur 

la réhabilitation en matière ordinaire (car il n'est pas ques-

tion de réhabilitation pour condamnation politique), ne 

pensera-t-on pas que le Gouvernement a été trop loin et 

qu'en supprimant des formalités qui devaient disparaître, 

il n'a pas maintenu toutes les garanties qui constituent le 
principe même de la réhabilitation. 

Voici le texte du décret : 

Le Gouvernement provisoire décrète: 

Art. 1". Provisoirement, le ministre de la justice est auto-
rise a prononcer la réhabilitation des condamnés, avec les 
modifications suivantes aux dispositions du Code d'instruc-
tion criminelle. 

Art. 2. La demande en réhabilitation, les attestations exi-
gées par 1 art. 620 du Code d'instruction criminelle et l'expé-
dition de* arrêt de condamnation, seront soumises au procu-
reur gênerai, qui transmettra son avis par écrit au ministre 
de la justice : le ministre statuera. 

Art. 3. Si la demande est rejetée, le condamné pourra se 

pourvoir de nouveau après un intervalle de cinq ans. Il sen 
procède sur la nouvelle demande selon qu'il est prescrit au 
Code d'instruction criminelle. posent au 

laréhabilhatinn
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Mais si, par hasard, ces opinions, sortant de l arè^ 1 ' ' 
que, voulaient s'armer contre la paix publique contrel'*"5 ' 
vernement, contre tout ce qui est respectable 'dans la ^ 
alors, soyez en certains, nous n'hésiterons pas à faire ***' 
ce peuple tout entier qui forme la garde nationale et 

a prouvé dimanche avec quel ensemble il était disDOl?^*
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pondre à notre appel. » rt-

Nous voulons une république aussi complètement écl 
par la discussion publique qu'il est possible de la H' 

mais nous la voulons calme, régulière; agitée de ces M*»"
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mens politiques quisont le signe de la vie; mais agitée et"*' 
désordonnée ; agitée, et non inquiétante, défiante pleine"! 
troubles et de secousses; déterminée enfin à donner à tons k 

intérêts légitime ■. protection et assurance, à tout ci^ovenséc 
rité dans sa propriété, dans sa famille et dans sa vie.' Nous M 

voulons pas qu'il soit permis a un petit nombre d'indiviCaj 
turbulens ou chagrins de troubler, par des violences perso", 
nelles ou collectives, dangereuses, cette République qui a C 
soin que tout le monde lui apporte un appui fraternel. 

Si donc, par malheur, il arrivait que quelques hommes m 
intentionnés voulussent faire prévaloir leurs sentimens ■ 
leur opinion par la force, nous n'hé itérions pas, je lerép> 
à nous conduire comme doit le faire le gouvernement le p ., 
fort et le mieux établi, et nous sommes sûrs que nous ti-
rions chez vous, comme dans tous les citoyens, un concoun 
actif, puissant, dont le nombre seul suffirait à faire dispanij? 
le moindre signe de danger et à éloigner toute îiécessiw ; 
pression. 

Nous recevons donc avec plaisir votre concours, non [«i 

votre concours armé, mais le concours de la parole, TOW 

adhésion libre et fraternelle. C'est là ce que nous désiruns. 
Le peuple français est destiné à faire de grandes choseï: I 

les fera s'il reste uni, si tous les citoyens regardent corn;:-
un sacerdoce, comme un devoir sacré d'efiacer des. -[ri-

des cœurs tous les germes de défiance et tous les disseutimeus 
si chacun comprend que la tolérance d'une opinion 
hostile, à côté de la sienne, est l'exercice nécessaire df II 
berté; que c'est là, si j'ose le dire, une des palpitations g 
me de notre vie publique. Qu'il faut que chacun puisse dr 
ce qu'il pense, ce qu'il sent ; qu'il est utile non seulement à 

ne pas arrêter cette libre expansion des sentimens et <is 

idées, mais encore de l'encourager. Tels sont nos sert 
j'espère qu'ils sont aussi les vôtres, et je vous remercie, ». 
nom du Gouvernement provisoire, du patrotique concouru» 

vous venez nous apporter. 
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différens corps d'état qui ont pris part à cette constr. 

tion avec un zèle vraiment patriotique et une activité^ 

veilleuse, se sont rendus hier près du ministre des 

vaux publics, pour lui annoncer le prochain achèvent' 

de leurs travaux, et déposer entre ses mains un raf"" 

tique drapeau offert par eux au Gouvernement prou»" 
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nom personnel , je vous remercie du zèle et du dev ^ ̂  
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travaux. ... .
 nr0(

jiine6* 

En les visitant, j'ai été émerveillé de la rapidité 
avec laquelle vous avez édifié ce nouveau temp e 
sentation qui sera véritablement une represeniatio

 fV 
J'en ai été émerveillé, mais non pas étonne, car ^yi 

tait pour vous, non une affaire de salaire, mf^
arTO

u--^ 
de patriotisme. Vous saviez que cet édifice eleve p ^ 
vait donner asile à cette assemblée sur laquelle 

les destinées de la patrie. ■ ;u
e
 xn&fc 

Citoyens, je suis heureux de celte belle et,Palb ' . u & 
tation, dont personne du moins ne pourra s ,a

 man
ifesta"''' 

vernement provisoire, sachez-le bien, aime
 nI

p|
e

en 
quand elles ne peuvent nuire aux intérêts du pi paître • 
blant avec l'ordre public la sécurité qui veut 
confiance indispensable à la prospérité du pay-

 voU
, 

Le Gouvernement provisoire que vous ai 

divisez pas dans votre pensée 

t 

surer cette prospérité, et il se préoccupera sa ^ _ 
ce qui peut amener l'amélioration de la c0

""'
 voUS

 eu » 

leurs. Il vous a déjà prouvé sa sollicitude pou
 6U

to^ 
lissant l'impôt du sel et les droits d octroi sur ^ 

alimentaires les plus nécessaires a la vie,
 tu

:
 c

. ' , 
pas dans cette voie. Vous pouvez compter k ^

 Bé
p

U
bli'l

l 

compte sur vous. (Cris nombreux de : v 
vive le Gouvernement provisoire ! )

 e
 reçois 

Ce noble drapeau que vous m'apportra ei q
 pr0

v.^ 

reconnaissance, je le remettrai au
 taulï

' ii, ^ %> 
en lui faisant part de vos vœux et de vos sentirn

 et f
 £ 

je garderai le souvenir de cette bonne loun
 sl

 & 

vous demander d'en doubler le prix en declaw ^ ̂  

la représentation nationale était n\elia^;
t
".

ive
s a'»

8
%> 

que vous venez de lui élever, par des^ en tati^ ^ 
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« Nous le jurons ! » s'écrie d'une voixunam 
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la situation de la Banque de France au ÎO avril 

ACTIF. 

.«Hait monnayé et lingots. 

i - arriéres a recouvrer. 

SSStode Paris, dont 30,243,044 

f 67 c provenant des comptoirs 

poritfeuille des comptoirs, effets > 

place, etc. 

sur 

lingots et monnaies. 
lSsîï effets publics français 

Dû parles comptoirs, pour leurs billets A' 

en circulation. 

Rentes de la réserve. 

^ates, fonds disponibles. 

■tel et mobilier de la banque. 

■ousrôt dans le comptoir d'Alger. 

Intérêt dans le comptoir national d es-

compte. 
Effets en souffrance. 

Effeis à encaisser provenant de la vente 

de rentes à la Bussie. 

Dépenses d'administration. 

Divers. , ... , 
Avance à l'Etat sur bons du trésor de 

la République. 

PASSIF, 

Capital. 

Réserve. 

- rve immobilière. 

Billets au porteur en circulation. 

U. id. des comptoirs. 

Id. à ordre. 

Compte courant du trésor, créditeur. 

Comptes courans divers. 

Récépissés payables à vue. 

Réescompte du dernier semestre. 

IfiviJendes à payer. 

Escomptes, intérêts divers et dépenses 

précomptées. 

Comptoir d'Alger, somme non encore 

Employée en bons du trésor, 

(imites des comptoirs à payer. 
Divers. 

51,265,750 58 

37,473,385 » 

22,899,104 09 

196,697,311 59 

74,369,291 79 

4,475,100 » 

11,466,882 90 

15,222,500 » 

10,000,000 » 

11,660,197 89 

4,000,000 » 

1,000,000 » 

200,000 » 

9,162,600 23 

360,067 19 

419,467 40 

181,090 64 

50,000,000 » 

500,852,749 30 

67,900,000 » 

10,000,000 » 

4,000,000 » 

298,008,300 » 

15,222,500 » 

1,823,792 » 

36,885,365 95 

59,442,981 87 

991,000 » 

728,692 37 

254,041 25 

3,180,479 02 

1,091,298 69 

1,119,223 88 

205,074 27 

500,852,749 30 

Le gouverneur de la Banque de France, 

D'ARGOUT. 

I'armi les corps plus ou moins nombreux qui faisaient 

partie de la revue d'hier en outre de la garde nationale, 

« la garde mobile et des détachemens des régimens de 

armée, il en était plusieurs qui attiraient l'attention par 

■ singularité de leur costume. Voici sur l'origine et la com-

galion de ces différens corps, des renseignemens dont 

noos croyons pouvoir garantir l'exactitude. 

'-e plus important comme force et comme nombre, le 

Km qui ait une organisation régulière et une existence lé-

Pje, porte le nom de garde du peuple ou garde républi-

"'ne; il se compose d'infanterie et de cavalerie; et c'est 

» tête d'une compagnie de près de cent hommes déjà 

™nte.8d
e
 ce corps, que le préfet de police, M. Caussidiè-

; i 11 en a le commandement, a défilé devant les mem-

"resau Gouvernement provisoire, qui venaient de remet-
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ae circulation et de stationnement des 

corps que l'on a particulière-

re 

voitures. On les reconnaissait à un insigne provisoire qui 

leur est délivré par la préfecture de police au fur et me-

sure de leur admission, lequel consiste en un brassard 

tricolore maintenant une plaque ovale en cuivre estampé 

qui porte ces mots : Préfecture de police, Gardiens de 

Pans. Les gardes parisiens, qui paraissent choisis parmi 

la classe méritante des ouvriers intelligens dont le tra-

vail, plus particulièrement appliqué au luxe, est en souf-

france, se sont du reste fait remarquer par le zèle et la 

parfaite convenance avec lesquels ils se sont acquittés de 
leur service. 

Un corps qui semble disetinct de la garde du peuple ou 

garde républicaine, la garde de l'Hôtel-de-Ville, dont le 

costume est différent, et qui paraît être placé sous les or-

dres d'un chef spécial, a également reçu à la distribution 

des drapeaux d'hier un étendard particulier. Ce corps, 

dont l'effectif est composé de plus de 400 hommes d'in-

fanterie, qui compte en outre un certain nombre de ca-

valiers, et en la possession duquel sont restées les quatre 

pièces de canon enlevées par le peuple à l'artillerie le 24 

février sur le boulevard Montmartre, a été formé, à l'Hô-

tel-de-Ville même, par les combattans qui y servaient 

d'escorte aux membres du Gouvernement provisoire, lors-

qu'ils vinrent s'y installer en permanence le 24, à trois 

heures, après avoir proclamé la Bépublique à la Chambre 

des députés. Ces quatre ou cinq cents hommes qui se 

trouveront sans doute plus tard incorporés dans la garde 

républicaine, portent des pantalons garance, des blouses 

bleues avec ceinture rouge, des képis bleus, le ceinturon 

noir. Leur commandant, qui a le titre de colonel com-

mandant de l'Hôtel-de-Ville, est un ancien officier du 

corps de volontaires français qui ont pris part à l'expé-

dition de Portugal en 1830. Cette force est logée militai-

rement à l'Hôtel-de-Ville même, dont elle occupe le rez-
de chaussée. 

Enfin nous mentionnerons ici la garde spéciale du 

ministère de la marine, composée de braves marins que 

l'on a tirés des cadres des équipages de ligne, et celle 

du poste à demeure du ministère de l'intérieur qui 

se rattache à la garde républicaine, bien qu'en dehors il 

existe une petite brigade de cavalerie, composée de jeu-

nes gens qui portent un élégant uniforme de fantaisie, et 

paraissent remplir une fonction qui participe à la fois de 

l'aide-de-camp et du messager d'Etat. 

11 est un autre corps que nous ne pouvons passer sous 

silence, car on l'a vu se produire en toute occasion aVec 

son drapeau sur la voie publique et présider surtout à la 

plantation d'arbres de la liberté, c'est celui qui se dési-

gne lui-même sous le nom de Montagnards. 

Les montagnards, dont l'effectif un peu flottant s'élève 

de quatre à cinq cents hommes, se sont formés à la pré-

fecture de police , et ont eu pour noyau les combattans 

républicains qui /avaient pris possession, avec MM. Caus-

sidière et Sobrier, de l'hôtel du quai des Orfèvres, au mi-

lieu de la lutte du 24 février. L'organisation de ce corps 

n'ajamais été régulière, non p^us que son uniforme et son 

équipement. Les montagnards, sans faire partie de la 

garde mobile, sans vouloir s' ncorporer dans la garde ré-

publicaine, et, il faut le dire, sans consentir à s'astreindre 

aux règles sévères de la discipline, s'étaient placés au 

moment du danger avec un dévoûment louable et absolu 

à la disposition du préfet de police. Ajoutons que, dans 

les exigences, dans les difficultés du service que l'on a eu 

occasion de leur confier, on n'a eu qu'à se louer de leur 

ardeur, de leur intelligente énergie ; mais en regard de 

cette partie honorable de leur conduite, il paraîtrait qu'il 

y aurait à placer une sorte de résistance systématique 

aux règles de la subordination et de la discipline. 

Deux faits surtout, faits de la nature la plus grave,vien-

nent de constater cette regrettable disposition d'un corps 

donton eût aimé à pouvoir louer le bon esprit etle concours 

dévoué quand l'ordre se rétabit, comme on a reconnu ses 

bons services au moment de la lutte et du péril. Samedi 

dernier, par suite d'un malentendu de l'état-major, la 

compagnie de la garde nationale qui devait prendre le 

poste de la préfecture de police s'étant trouvée en retard, 

les montagnards, qui avaient jusqu'alors fait concurrem-

ment le service avec la milice citoyenne, réfusèrent, à son 

arrivée, de la laisser entrer dans l'hôtel de la prélecture. 

Le capitaine, devant un déploiement de forces considéra-

bles, se retira, voulant éviter une collision. Le dimanche, 

le lundi, à l'heure de la garde montante, et lorsque d'au-

tres capitaines, successivement commandés, se présen-

tèrent avec leurs hommes, force leur fut de subir un sem-

blable affront, et, par les mêmes motifs, ils se retirèrent, 

mais non sans avoir énergiquement protesté. 

On comprend tout ce qu'avaient d'anormal de sembla-

bles procédés de la part d'une troupe dont l'existence ne 

se basait sur aucun décret, sur aucune décision régulière ; 

un second fait qui ne tarda pas à se produire, devait faire 

sentir la nécessité ou de soumettre enfin ce corps à des 

règles de discipline, ou d'opérer sa dissolution. La garde 

nationale, comme nous venons de le dire, n'avait plus de 

poste à l'hôtel de la préfecture, lorsque, mardi matin, à la 

suite de l'alerte qui avait fait prendre las armes à la plus 

grande partie des citoyens, plusieurs individus furent ar-

rêtés, distribuant des brochures ou accusés d'avoir proféré 

des provocations communistes. Ces individus, protégés 

contre les menaces de la foule par les gardes nationaux, 

avaient été conduits devant différens commissaires de po-

lice qui, procès-verbal dressé, les avaient envoyés à la 

préfecture de police, sous l'escorte de gardes nationaux, 

afin qu'ils fussent, aux termes des lois, interrogés et mis, 

s'il y avait lieu, à la disposition de la justice. 

Lorsque, successivement, ces inculpés arrivèrent aux 

portes de l'hôtel de la préfecture, les montagnards qui en 

occupaient toutes les issues, refusèrent d'y laisser péné-

trer les gardes nationaux; ils firent plus; ils exigèrent 

que ceux-ci leur remissent les ordres d'envoi dont ils 

étaient porteurs, puis après en avoir pris connaissance, ils 

s'emparèrent de certains des prisonniers, disant qu'ils les 

connaissaient, et qu'ils s'en portaient garans. En vain les 

gardes nationaux insistèrent-ils pour remettre les hom-

mes arrêtés entre les mains d'une autorité régulière et 

pour en tirer reçu; ils furent repoussés ; on leur adressa 

même des paroles de menaces, et lorsqu'ils eurent été 

contraints de se retirer, les prisonniers furent rendus à la 

liberté sans autre formalité. 

Instruit enfin de ces faits, mais tardivement, car ce 

ne fut que mardi seulement, le préfet de police M. Caus-

sidière fit réunir immédiatement les Montagnards, et, 

s'adressant à eux dans une allocution chaleureuse et éner-

gique, il leur exprima son indignation et sa ferme volonté 

que nul ne pût espérer de se placer impunément au-des-

sus des lois, il leur signifia qu'il fallait qu'ils se soumis-

sent sans retard aux règles de la hiérarchie et de la disci-

pline, et leur annonça qu'ils allaient quitter l'hôtel de la 

préfecture de police, où ils avaient été logés jusqu'alors 

pour aller occuper le bâtiment de l'ancien institut des 

jeunes aveugles, préparé pour les recevoir. Et comme des 

murmnres de mécontentement éclataient aux derniers 

rangs, il leur a de nouveau signifié qu'il ne fallait pas 

qu'ils espérassent opposer leur volonté à ses ordres; que 

le bien du service et la discipline devaient avant tout être 

respectés, et que c'était de bonne volonté qu'ils devaient 

obéir, « car ce serait avec regret, ajouta M. Caussidière, 

que je me verrais obligé de recourir à d'autres moyens, 

mais je n'y faillirais pas. » 

Dam la même journée, les Montagnards ont évacué la 

préfecture de police et ont occupé le quartier improvisé 

de la rue Saint-Victor; seulement il a été entendu qu'un 

poste de vingt des leurs ferait le service de l'hôtel, con-
cu-remment avec la garde nationale et la garde républi-

caine. Hier, en effet, la préfecture de police n'avait eu 

qu'un poste, mi-partie garde républicaine , mi-partie 

Montagnards, la garde nationale s'étant rendue tout en-

tière à la revue. 
Ce matin, à onze heures, une compagnie de la l'_

e
 lé-

gion, commandée par le capitaine Moïse, officier décoré 

de l'ancienne armée, s'est présenté pour prendre posses-

sion du poste. A son arrivée il a trouvé les montagnards 

en armes, rangés devant le vestibule, barrant le passage, 

et leur chef signifia au capitaine Moïse que ses hommes 

ne laisseraient pas pénétrer la garde nationale à l'inté-

rieur. Après avoir tenté en vain expliquer aux montagnards 

que, viïux n i itaire, et n'obéissant qu'à l'ordre qui lui était 

donné d'occuper le poste de la prélecture, il était résolu à 

repousser toute résistance, le capitaine Moïse fit un chaleu-

reux appel aux volontaires de la garde républicaine, qui, 

placés en bon ordre en avant du poste, assistaient sans y 

prendre part, à ce conflit. 

« Je suis un vieux soldat, leur dit-il, aussi républicain 

que ceux qui me barrent le passage, meilleur républicain 

peut-être, car j'étais le compagnon, l'ami des quatre ser-

gens de La Rochelle, qui ont payé de leur tête sur Pé-

chafaud la sincérité de leurs convictions ; eh bien, je vous 

fais appel, jeunes citoyens, j'ai un ordre, une consigne, je 

dois périr ou l'exé:uter. » 

« Vive la garde nationale ! entrez brave capitaine ! » 

Ce cri de la garde républicaine, proféré tout d'une voix, 

mit fin à ce regrettable conflit. Le poste fut immé liate-

ment occupé par la garde nationale, qui, de ce moment, 

a pris le service conjointement avec la garde républicaine 

et les montagnards. 

M. Taschereau publie la note suivante en tête delà troi-

sième livraison de la Revue rétrospective : 

NOTRE PROCÈS. 

Nous avons publié, dans notre premier numéro, le 31 mars, 
la déclaration fàiteà M. Duchàtel sur l'affaire du 12 mai 1839. 

M. A. Blanqui, qui n'avait demandé que quarante-huit heu-
res pour démontrer que ce document était fabriqué, n'a fait 
paraître ce qu'il a intitulé sa Réponse que le ii avril. 

Nous sommes au 19, et l'on nous témoigne quelque impa-
tience de voir paraître notre réplique. Qu'on -veuille bien 
prendre patience, nous n'y apporterons pas volontairement 
un seul jour de retard ; mais, comme à des dénégations sans 
preuves nous rougirions d'opposer des affirmations qui ne se-
raient pas plus concluantes, noire réponse à nous sera la pu-
blication, que nous solliciterons dés que les opérations vont 
être terminées, de l'enquête faite par la commission instituée 
par les clubs pour prononcer sur le débat entre M. Blanqui et 
nous (1), et de l'enquête judiciaire dans laquelle sont entendus 
tout à lafoisètlesfjnctionnaires que leur posi'ion a misàmême 
de connaître toutes les circonstances qui ont marqué l'instruc-
tion de l'affaire du 12 mai, et les républicains qui ont pris la 
part la plus active, la plus courageuse, à cette journée, qui 
en ont été les acteurs principaux, 'et sur le compte desquels 
l'opinion serait le moins disposée à admettre un soupçon. L'é-
dification sera complète. L'opinion publique, et c'est son ju-
gement surlout que nous poursuivons, sera alors à même de 
pn noncer. On verra si nous avions à redouter son arrêt. 

Ne répondant pas aujourd'hui à M. A. Blanqui, nous ne ré-
pondrons pas davantage à un journal sur papier rose, qui a 
vécu l'espace d'un matin, et dont le premier numéro, publié 
e lendemain de l'apparition du document, renfermait l'ar-

ticle suivant : 
Depuis quelques jours de; bruits odieux circulaient dans 

Paris sur un des hommes les plus dévoués du parti démocra-
tique; aujourd'hui la calomnie a pris une forme, un corps : 
le ci-devant Taschereau, un des eunuques du parti Barrot, a 
publié sous forme de brochure, et la Gazelle des Tribunaux 
a répété, un document soustrait, dit-on, aux dossiers d'un 
ministère. En attendant dos éclaircissemens qui font de tout 
cela une question capitale, nous pub'ions avec empressement 
la protestation du citoyen L.-A. Blanqui. » 

Ceite feuille rose, dont les hommes de goût et les honnêtes 
gens ne sauraient trop déplorer la mort prématurée, s'appelait 
la Sentinelle des Clubs, et était signés : le directeur- gérant, 
V. BOUTON . On a lu depuis, dans le numéro du 13 avril de la 
Commune de Paris, la note suivante : 

« Il s'est passé hier au club de la Révolution un fait de la 
plus grande gravité. Le club s'étant constitué en famille, un 
membre a donné lecture d'une note prise à la préfecture de 
police. Cette note désignait, sous le n' 1000, Victor Bouton, 
ex-employé à la librairie Pagnerre. 

» Mandé à la barre et sommé de déposer sa carte d'entrée, 
Victor Bouton a obéi en faisant entendre ces paroles notables : 
« Je n'accepte pas votre juridiction. » 

« Un tonnerre d'imprécations a déterminé sa fuite. » 
Homme de bien ! que la fuite vous soit légère! 
Un autre journal, l'Ami du Peuple, du citoyen Raspail, 

dans son numéro du 1G, où la puissance du dédain le dispute 
à la force de la logique, a dit deson côié : 

« Le jour où ce petit Taschereau, l'homme de Louis-Philip-
pe et de ses ayans-cause, lança dans le public cette pièce, 
qu'il disait authentique, contre la moralité politique de Blan-
qui, nous en restâmes stupéfiés; nos idées en furent boulever-
sées, comme elles le sont à la suite du cauchemar d'un rêve... 

« La réponse do Blanqui s'est fait attendre un peu trop 
longtemps; mais enfin cette réplique a paru, et elle nous sem-
ble foudroyante, d'autant plus foudroyante que nul ne lui ré-
pond plus. » 

Soyez moins impatient, citoyen Raspail. La réponse de M. 
Blanqui a paru le 14, et -vous déclarez déjà ceci le 16! Soyez 
surlout plus convaincu que vous n'avez l'air de l'être ; car a-
près avoir déclaré cette réponse foudroyante, vous ajoutez plus 
loin : « Si Blanqui est innocent, comme nous aimons à le 
croire; » et votre conviction n'est déjà plus qu'un désir ou une 
affaire de goût. 

Mais le citoyen Raspail trouve que nous avons pris une 
marche détestable en faisant entendre devant l'autorité judi-
ciaire des témoins dont les dépositions seront rendues publi-
ques. « Ce n'est pas là, nous dit-il, qu'il faut transporter les 
débats. Venez devant nous, PEUPLE , nous vous donnerons un 
sauf-conduit, car vous êtes un tant soit peu timide de votre 
nature. C'est à vous de vous justifier à votre tour, vous et les 
vôtres, vous et le Gouvernement provisoire. » 

Lecitoyen Baspail nous suppose encore plus brave que nous 
ne le sommes. Le PEUPLE devant lequel on ne peut paraitre 
qu'avec uu sauf-conduit de ce grand citoyen nous est inconnu 
et nous rassure peu. 

Ce n'est pas le peuple des clubs, puisqu'il a constitué une 
commission, et que d'avance on semble décliner son jugement. 

Ce n'est pas le peuple de la garde nationale, puisqu'elle a 
refusé au citoyen Baspail les épauleltes de colonel. 

Ce n'est pas le peuple électoral, car il ne songe guère à faire 
sortir de l'urne le nom de ce délivreur de sauf-conduits. 

De quel peuple entend-on donc parler? En relisant l'article, 
nous devons croire que c'est celui de Charenton. 

/disaient que précéder de quelques heures des troupes et 

un détachement de la garde nationale mobile de Paris qui 

avaient ordre de se rendre dans nos murs. Cette nouvelle 

a jeté partout l'alarme et causé une assez, vive irritation. 

Elle n'était toutefois exacte qu'en partie. Voici ce que 
nous croyons pouvoir donner comme certain. 

» M. Leclanché n'a pas reparu à Amiens. Mais il n'en 

est pas de même de M. Lefèvre qui y est arrivé ce matin, 

et qui y aurait apporté, nous assure-t-on, des dispositions 

qui n'étaient pas précisément remarquables par le cal-

me et la modération. M. Lefèvre avait annoncé qu'un dé-

lachement de mille hommes de la garde nationale mobile 

de Paris serait amené dans la journée par le chemin de 

fer, et que si ce nombre ne suffisait pas, il avait de M. Le-

dru-Ro!lin la promesse formelle qu'il serait mis 12,000 

hommes à sa disposition. 

» Il paraît, en effet, que les événement d' avant-hier 

avaient été présentés au Gouvernement, non comme une 

démonstration contre un commissaire et contre un étran-

ger sans caractère, dont la conduite avait excité le mé-

contentement général, mais comme une insurrection con-

tre le gouvernement républicain ; et que le ministre avait 

cru devoir prendre des mesures en conséquence. D'autre 

part, on apprenait que 500 fusils et 25,000 cartouches 

qui auraient été demandés par M. Leclanché avant son 

départ, étaient expédiés de Saint-Omer à destination de 

notre ville. Ces nouvelles, et la présence parmi nous d'un 

homme qui y avait été une cause de trouble et qu'on avait 

expulsé, jetèrent l'inquiétude dans tous les esprits ; et il 

était à craindre que la fermentation qui régnait, ne don-

nât naissance à des scènes regrettables. 

» L'autorité municipale et M. le commissaire général 

lui-même, reconnurent qu'il était urgent de prendre des 

mesures décisives, pour que la tranquillité d'une ville de 

50 mille âmes ne fut pas troublée plus longtemps par la 

présence d'un seul homme. M. Lefèvre fut mandé en leur 

présence, et l'on obtint de lui qu'il partirait incontinent et 

sans résistance. 

» En effet, M. Lefèvre monta dans une voiture où pri-

rent place M. le maire et M. le commissaire général, et 

qui se dirigea vers l'embarcadère. Mais au moment où elle 

allait atteindre la grille, la voiture fut arrêtée par un 

groupe de membres du club du débarcadère réunis en cet 

endroit. Les personnes qu'elle contenait furent forcées de 

descendre, et M. Lefèvre, entouré par les clubistes, fut es-

corté jusqu'à l'hôtel de l'Univers, où il entra après avoir 

remercié ses amis. 

» Stlr ces entrefaites, les délégués de l'autorité munici-

pale s'étaient transportés à Breteuil, pour y attendre le 

détachement de la garde nationale mobile, expliquer à ses 

chefs la méprise qui avait été commise, et les engager à 

retourner sur leurs pas. Le commandant opposa» à ce dé-

sir les ordres positifs dont il était porteur. Il consentit 

néanmoins à attendre à Breteuil, promettant de rebrous-

ser chemin, s'il en recevait l'ordre exprès de M. le com-

missaire général. En apprenant cette déclaration, M. le 

maire et M. le commissaire général résolurent de se ren-

dre en personne à Breteuil. A l'heure où nous écrivons ils 

ne sont pas de retour. Tout porte à croire, du reste, que 

cette démarche aura tout le succès qu'on en attend. 

» Quant à M. Lefèvre, il a, dit-on, pris l'engagement 

formel de partir spontanément demain matin. Il a assisté 

ce soir à la séance des clubs réunis, où il a prononcé un 
discours. 

» P. S. M. le maire et M. Bergeron sont de retour ; la 

garde nationale mobile, qui les a suivis de près, entre à 

Amiens dans le plus grand silence. La garde nationale de 

la ville, qui avait été mise sous les armes à six heures, 

avait reçu, à dix heures, l'ordre de se retirer. » 

CHRONIQUE 

(Amiens, 

DÉPARTEMENS. 

. — On lit dans le Courrier de la 

— Voici ce que nous lisons dans le Journal de la 

Somme : 

« Un bataillon du 1" léger, en ce moment en garnison 

à Versailles, est arrivé ce matin à Amiens. Les soldats de 

ce bataillon sont logés chez les habitans de la ville. 

D C'est aux hommes qui, dans la soirée d'avant-hier, 

ont été les promoteurs ou les acteurs de la coupable é-

chauffourée contre laquelle protestent aujourd'hui tous les 

bons citoyens, que nous sommes redevables des charges 
de logement qui vont peser sur nous. 

» Si la tranquillité continue à régner dans notre cité, et 

cela ne nous paraît pas douteux, il est probable que les 

braves soldats qui ont été envoyés ici au secours de la 

République, contre laquelle on a cru à Paris qu'une tenta-

tive avait eu lieu, ne feront chez nous qu'un très court 
séjour. 

» Les faits qui se sont passés avant-hier soir à Amiens 

et qui ont eu à Paris un tel retentissement qu'on y a cru et 

annoncé que la régence avait été proclamée dans notre 

ville, ont déterminé le gouvernement à prendre des me-

sures pour que l'ordre soit désormais maintenu parmi 

nous, et pour qu'il ne soit plus porté aucune atteinte à 

l'inviolabilité des représentansdu pouvoir. C'est dans cette 

pensée qu'un bataillon du 1" régiment d'infanterie légère 

nous a été envoyé ce matin ; c'est dans cette pensée encore 

qu'un bataillon de la garde mobile, composé de 608 hom-
mes, nous est arrivé ce soir. 

» 11 étaitminuit quand ce bataillon estentré dansAmiens, 
ayant à sa tête M. le maire et MM. les adjoints, qui l'ont 

conduit à la place de l'Hôtel-de-Ville, au milieu d'un assez 

grand concours de citoyens, qui, comptant sur son arri-

vé avaient stationné durant toute la soirée aux abords 

du débarcadère, pour fraterniser, des premiers, avec ces 

enfans de Paris, et leur dire : Soyez les bien-venus! 

» La garde mobile bivouaquera cette nuit dans les sal-

les de la Bourse; demain, elle recevra, comme les soldats 

arrivés ce matin, des billets de logement chez les ci-
toyens. 

"» Nous ne doutons pas un seul instant que la meilleure 

harmonie ne règne entre les hôtes de notre cité et la pres-

que unanimité de ses habitans. Il y a bien parmi nous 

quelques écervelés qui, au risque d'attirer sur la ville les 

plus grands malheurs, se sont laissés entraîner aux vio-

lences les plus répréhensibles; mais ils sont en très petit 

nombre, et jamais nous ne les avons considérés comme 
un danger sérieux. 

» L'attitude décidée prise par le Gouvernement achève-

ra, nous n'en doutons pas, la pacification des esprits, et 

nous espérons qu'avant très peu de temps les hommes de 

la contre-révolution, s'il en existe encore à Amiens, au-

ront au moins la sagesse de se taire et de ne pas se livrer 

à des actes coupables, et qui, cette fois, seraient très sé-
vèrement réprimés. » 

On voit parles extraits qui précèdent que la tranquil-

lité est parfaitement rétablie à Amiens. Au surplus, voici 

comment
/
un de nos correspondans apprécie ces derniers 

événemens : 

SOMME 

Somme : 

« Nous avions espéré que les événemens d'avant-hier 

n'auraient pas d'autre suite, et qu'après l'agitation mo-

mentanée qui devait en être la conséquence, il n'en res-

terait plus trace dans notre ville. Nous nous étions trom-
pés. • 

» Ce matin, le bruit s'est partout répandu que MM. Le-

clanché et Lefèvre étaient de retour à Amiens, et qu'ils ne 

(1) On annonce que le résultat do cette enquête sera connu 
demain. 

« Je ne vous parlerai pas de la petite révolution qu'A-

miens vient d'avoir à son tour. Les journaux de Paris 

vous en donneront tous les détails que je n'ai pu encore 

connaître parfaitement. Il paraît qu'on avait songé à faire 

croire a Paris qu'Amiens résistait à la République, afin 

d amener par le chemin de fer une force armée pour met-

tre la ville à la raisen. C'est une atroce calomnie. Nous 

voulons tous très sincèrement la République, une bonne 

et forte République. C'est au cri de Vive la Bépublique ! 

que la garde nationale et le peuple répriment lejdésordre et 

les brigandages des mauvais citoyens. Ayons tous con-

fiance dans la force du gouvernement républicain, et la 

X France sera libre et heureuse. » 



618 GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 22 AVRIt 1848 

— Nous recevons la lettre suivante : 

Au citoyen rédacteur en chef de la Gazelle des Tribunaux : 

Citoyen, 

Je vous prie -de vouloir bien donner place dans votre plus 
prochain numéro à la lettre suivante que j'adresse au Jour-
nal delà Somme, au Courrier de la Somme et au Glaneur 
d'Amiens, en réponse aux articles relatifs aux événemens que 
vous avez reproduits en totalité ou en partie dans vos co-
lonnes. 

Salut et fraternité, 

Le commissaire de la République dans le département 
de l'Aisne, LECLANCHÉ. 

Auiï citoyen* rédacteurs en chef du Journal de la Somme, du 
Courrier de la Somme et du Glaneur d'Amiens. 

Citoyen s , 
Les diverses relations que vous faites des événemens sur-

venus à Amiens lundi dernier renferment une foule d'inexac-
titudes. Je me contenterai, pour le moment, de relever les plus 
graves, 

II est faux que j'aie donné ma démission. 
Pendant la lutte dans la rue contre une multitude furieuse 

qui hurlait : « La mort, ou ta démission ! » aux cris de mort, 
à la menace de la lanterne sous laquelle j'avais été entraîné, 
au pistolet posé sur mon front, ma constante réponse a été : 
n Non, vous n'aurez pas ma démission ; non, jamais ! » 

Au milieu de la lutte, quand le maire d'Amiens, animé du 
désir de mesauver, arriva jusqu'à moi, à ses paroles, ma seu-
le réponse fut : « Qu'ils me tuent, la République saura me 
venger ! » 

Plus tard, quand un groupe d'amis, d'ouvriers de la So-
ciété Républicaine, brisant les rangs des habits noirs, eut fer-
mé derrière moi les portes d'un hôtel, aux sollicitations, aux 
instantes prières du maire, de ses adjoints, du procureur-gé-
néral, de l'avocat-général, du colonel de la garde nationale, 
ma constante réponse fut : « Un représentant de la Républi-
que doit mourir à son poste. Je ne sortirai d'ici que destitué 

ou tué. » 
Cette démission, que l'on m'accuse d'avoir donnée, je 1 ai 

ainsi refusée pendant quatre heures : je ne l'ai pas donnée, je 
ne l'aurais jamais donnée. 

L'ordre formel et écrit du commissaire général, auquel je 
devais obéir, a pu seul me décider à quitter Amiens. Cet or-
dre, le Voici textuellement : 

« Mon cher ami, 
» L'opinion publique, égarée par des préventions injustes, 

réclame ta révocation. L'intérêt de la paix publique, l'isole-
ment dans lequel le Gouvernement m'a laissé, me forcent à te 
prier de faire un sacrifice à notre cause. Rends-toi immédia-
tement, en qualité de commissaire, dans le département de 
l'Aisne, où ta présence peut nous être fort utile. Je t'y in-
vite, et au besoin je te l'ordonne. 

» Ton dévoué ami , 
» Le commissaire général de la République dans les 

départemens de l'Aisne et de la Somme, 
» L. BERGERON. 

» Amiens, 17 avril 1848. » 

Qui donc viendra dire maintenant que j'ai donné ma dé 1 

mission, que j'ai faibli, hésité une minute, devant la contre-
révolution ? 

Il esl également faux que l'autorité n'ait pas été atteinte en 
ma personne, comme le prétend le citoyen rédacteur du Jour-
nal de la Somme, qui assure que j'étais à Amiens dans une po-
sition irrégulière. — «En effet, dit-il, vendre ti matin, 
M. Leclanché avait reçu du ministre de l'intérieur l'ordre de 
quitter Amiens et de retourner dans le département de la 
Somme. Ainsi il n'avait plus la délégation officielle pour re-
présenter le Gouvernement. » 

Je n'-ai point reçu cet ordre ; bien plus, le ministre ne l'a 
point donné. J'étais donc toujours le représentant du Gou-
vernement dans le département de la Somme. L'autorité du 
Gouvernement a donc été bien réellement attaquée et atteinte 
en ma personne par la révolte organisée et armée. 

Enfin, citoyens rédacteurs, vous errez étrangement en pré-
tendant qu'on ne doit point voir un essai de contre- révolution 
dans ce qui s'est passé à Amiens. Ce n'est point à ma per-
sonne que se sont adressées les violences et les menaces, c'est 
aux idées républicaines que j'ai essayé de faire prévaloir avec 
toute la franchise et l'énergie dont je suis capable. Le premier 
devoir que je me suis imposé, en arrivant à Amiens, a été 
d'assurer les travailleurs des sympathies du Gouvernement, 
et de chercher à les éclairer sur leurs droits. L'accomplisse-
ment de ce devoir a fait de suite éclater cette haine acharnée 
qu'une faction manifeste chaque jour avec tant d'audace, à 
Amiens, contre les idées républicaines. Je n'en veux pour 
preuves que les violences exercées, après mon départ, contre 
les ouvriers dévoués à la République. 

Quant aux autres inexactitudes dont fourmillent vos récits, 
citoyens rédacteurs, je les relèverai plus tard , si l'on me 
force à faire appel à la justice du peuple. 

Le commissaire de la République dans le département 
de l'Aisne, LECLANCHÉ. 

— DRÔME (Valence), 17 avril.— M. Saint-Romme, pro-

cureur-général près la Cour d'appel de Grenoble, et M; 

Paganon, conseiller, viennent d'arriver à Valence pour 

instruire sur les troubles qui ont agité cette ville le 14 

avril. La Cour d'appel a évoqué cette affaire, et de nom-

breux témoins vont être entendus. Quelques arrestations 

ont eu lieu pendant ou depuis les troubles. 

— AISNE. — Nous avons mentioné l'arrêté du citoyen 

Mennesson, commissaire du Gouvernement dans le dépar-

tement de l'Aisne, qui avait suspendu de ses fonctions 

l'abbé Renard, curé de Pierrepont, pour refus de sépul-

ture religieuse à un suicidé. 

Le Journal de l'Aisne nous apprend que M. Carnot, 

ministre des cultes, a cassé l'arrêté du citoyen Mennes-

son, et que l'abbé Renard est rentré le 17 avril dans sqn 
presbytère. 

PARIS , 21 AVRIL. 

La Commission centrale des dons et offrandes à la pa 

trie a reçu dans les journées des 16 et 17 avril une somme 

de 18,134 francs. . . 
Le total des versemens jusqu a ce jour s eteve a 

207,560 fr. 70 c. 

— La Cour d'appel de Lyon a évoqué la _ connaissance 

des faits relatifs aux troubles qui ont éclaté à St-Elicnnc. 

MM. Loyson, avocat-général, ct Chaley, conseiller, sont 

partis pour celte ville. 

—Voici commentlordBroughams'estexpliquémardi der-

nier, à la chambre des lords, sur le mobile des démarches 

qu'il a faites auprès du Gouvernement provisoire de France 

afin d'obtenir la naturalisation: 

,< Quant à la demande que j'ai récemment faite au mi-

nistre de la justice du Gouvernement provisoire de France, 

je l'ai faite uniquement pour la protection de ma pro-

priété, et nullement avec l'idée de me dessaisir des droits 

et privilèges de sujet anglais. Il ne faut pas que cette de-

mande fasse supposer que je suis favorable aux institu-

tions républicaines ou que j'aie changé en aucune ma-

nière les opinions que j'ai toujours eues à cet égard. » 

— Ce matin, à dix heures un quart, l'audience de la 

Cour d'assises a été reprise par M. le président Aylies, 

dans l'affaire Ferton et autres, commencée mardi dernier. 

On a entendu le réquisitoire de M. l'avocat-général Pi-

nard, qui a soutenu l'accusation contre tous les accusés, à 

l'exception de Folliot. 

M* Jourdain a présenté la défense de Ferton ; M* No-

gent-Saint-Laurens a plaidé pour Moreau ; M* Todros 

pour David ; M* Lachaud pour la veuve Terrier ; M* Réal 

pour Régalât, et M' Plasman pour Folliot. 

M. le président a résumé les débats, et le jury est en-

tré en délibération à deux heures cinq minutes et n'a ap-

porté son verdict qu'à six heures moins un quart. 

Moreau, Folliot et la veuve Terrier sont déclarés non 

coupables, et M. le président ordonne leur mise en liberté. 

On fait rentrer les trois autres accusés déclarés coupa-

bles, et on leur donne lecture des réponses affirmatives 

qui les concernent. 

Le jury a admis pour Régalât et David des circonstan-

ces atténuantes, qui ont été refusées à Ferton. 

M' Jourdain, défenseur de Ferton, a demandé à la Cour 

que la peine nouvellement encouruese confonde avec celle 

que son client subit en ce moment. 

Ferton est condamné à 25 ans de travaux forcés, qui se 

confondront avec les 20 années déjà prononcées le 2 oc-

tobre 1846 ; David est condamné à 5 années de prison, et 

Régalât à 2 années de la même peine. 

— Le Barreau de Paris vient de faire une perte dou-

loureuse. Epuisé par une maladie longue et cruelle, que 

les fatigues de sa profession avaient contribué à aggra-

ver, M. Adrien Fleury, avocat à la Cour d'appel, a suc-

combé dans la nuit du 19 au 20 d 
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AD COMPTANT. 

Cinq o /o, jouiss du 22 mars. 62 — 
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Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES À VILLEJOIF 
Etude de M* AV1AT, avoué à Paris, rue Saint-Sîerry, 25. 
— Adjudication, le G mai 1848, en l'audience des criées 
du Tribunal eivll de la Seine, au Patais-de-Justice à Pa-

ri», une heure de relevée, 
l"' lot. — Trois Maisons de rapport et dépendances, à 

Villejuif, rue Rovale, 96 et 98 anciens et 10U nouveau. 
Mise à prix: 18,000 fr. 

j« lot. — Grande Maison et dépendances, à Villejuif, 
rue Royale, 100 ancien et 108 nouveau. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
8* lot. — Maison à Villejuif, rue Royale, 4S aucien et 

61 nouveau. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

4" lot. — Maison à Villejuif, rue Royale, 44 ancien et 
50 nouveau. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
5« lot. — Clos ou verger planté d'arbres fruitiers, 

■Villejuif, sur le chemin do St-Roch. 
Mise à prix : 1,200 fr. 

6" lot. — Pièce de terre labourable à Villejuif, lieu dit 
la Croix-Bardeau. 

Mise à prix : 1,200 fr. 
S'adresser pour les renseignemens à. Paris : 
1» A M'Aviat, avoué poursuivant ^ 
î° A M* Valbray, avoué présent à la vente, rue Neuve 

St-Merry, 20 ; 

> A M° Hillemand, notaire à Gentilly ; 
1 A Me Genisson, notaire â Vitry. (8015) 

GEORGES FATTET. 
(Extrait de la BIOGRAPHIE DES HOMMES UTILES.) 

De tous les dentistes de notre époque, qui, à des 
titres divers, occupent la renommée, il n'en est 
pas dont les découvertes aient eu autant d'éclat et 
de retentissement que celles de M. Fattet. Né à 
Tarare, le 1-i février 1820, sans fortune et sans 
appui, et forcé d'étudier seul, on le voit, jeune en-
core, travailler avec ardeur et acquérir bientôt les 
moyens de s'élever au-dessus des études classiques. 
A dix-sept ans, il avait déjà des connaissances fort 
étendues en mécanique, lorsqu'il chercha à en ap-
pliquer les ressources précieuses à la prothèse den-
taire. Ce nouveau but imposait à ce célèbre den-
tiste de nouveaux devoirs. Fattet étudia donc la 
médecine et la chirurgie. Eu 1843, il vint à Pa 
ris, suivit les cours de quelques habiles dentistes; 
mais bientôt, frappé de l'impuissance des divers 
procédés de prothèse admis par les plus célèbres 
praticiens de cette époque, il résolut de substituer 
aux erremens d'une méthode vieillie et discréditée 
un nouveau système dentaire plus en harmonie 
avec les lois et les exigences de la nature. C'est 
alors qu'après bien des recherches, il inventa ces 
dents artificielles si connues sous le nom d'Osano 

res ou dents sans crochets. 

Bemarquables tout à la fois par la légèreté et 
l'inaltérabilité de la matière, s'adaptant aux genci-
ves sans le moindre effort et sans douleur aucune, 
ces dents eurent un immense succès. M. Fattet, 
dès-lors, eut une fortune. Mais, comme to^is les 
novateurs célèbres, il eut bientôt aussi ce qui com-
plète les succès, des envieux. Toutefois, loin de 
se laisser abattre par les luttes qu'il eut alors a 

soutenir, il y puisaau contraire une nouvelle éner-
ie, et travailla sans relâche et pour anéantir la 

critique et pour propager sa découverte. Quelques 
mots vont suffire pour en faire connaître l'origine; 
nous laissons â cet égard parler M. Fattet lui-mê-
me : » Après bien des essa s, souvent réitérés, sou-

vent infructueux, dit ce praticien distingué, dans 
son Aperçu sur les dangers des dents à pivots, à 
ressorts et à crochets, je fus assez heureux pour 
trouver dans le règne animal une matière par-
faite, d'un émail riche et brillant, d'un grain 
dur et serré, se sculptant dans les formes les 
plus diverses et les plus variées, sans rien per-
dre d'une solidité à toute épreuve. Beauté, trans-
parence, animation, elle réunissait tout. Toute-
lois, non content d'avoir trouvé une matière qui 
imitât parfaitement la nature, au point que l'œil 
le plus exercé pût s'y méprendre, j'ai voulu que 
mes râteliers fussent solidement fixés dans la 
bouche par la seule pression atmosphérique, et 
sans recourir à ces tiges, plaques, crochets, fils, 

» ressorts, dont le galvanisme est si dangereux 
» pour l'économie et la pression si destructive 

» pour les gencives et les dents qui servent de point 
» d'appui. En conséquence, mes dentiers, taillés 
» sur le socle même de la matière qui lui sert de 
» base, et exécutés avec toute la précision des rè-
» gles mathématiques, s'appuient également sur 
» toute l'arcade dentaire, dont ils suivent tous les 
» contours, toutes les sinuosités, s:>ns exercer la 
» moindre pression. » 

L'efficacité de cette médiode, sa supériorité réelle 
sous le double rapport du choix et de la prépara-
tion delà matière, ont été constatées parles mille 
voix de !a presse èt de la renommée; elle a pour 
elle aujourd'hui la triple sanction du temps, de 
l'expérience et des corps savans. 

M. Fattet ne s'est pas seulement montré méca-
nicien habile et expérimenté, il a encore publié 
divers travaux importans sur l'art du dentiste. 
Nous citerons parmi les principaux : 

1 0 Aperçu sur les dangers des dents à pivots, à 
ressorts et à crochets, i volume in 8°. Paris, chez 
l'auteur, rue Saint-IIonoré, 263 ; 

2° Les Dentistes de l'Antiquité, du Moyen-Age 
et des temps modernes. Prix : 1 fr. ; 

3" Guide du Fumeur pour l'entretien de la bou-
che et la conservaiion. i volume in-8°, 2 fr. 

4° Traité complet de l'Art du Dentiste, 1 volume 
in-i", i fr. 

On voit donc par ce qui précède, que ce n'est 

qu'au prix de grands travaux, d'efforts et de
 M

, 

sévérance, que M. Fatiet a conquis la brillantes 
sition qu'il occupe aujourd'hui. Aussi, lorsqu 'on 

examine le point de départ de cet homme et 1» 
trajet par lui parcouru, on ne sait vraiment « 
qu'il faut admirer le plus, du talent que Dieu lai 
a donné comme instrument à son activité, ou du 
coun'ge qui l'a soutenu dans ces luttes, d'ans ce 
veilles longues et accablantes qui préparaient sou 
avenir. E. L. 

COLLÈGE DE FRÀHCE. nistration. -
Cours préparatoire de M. Lespinasse, rue Baillet, 
1. Pension et externat. 

COURS D'APPEL ET TRIBUNAUX. 
BIAIS aîné, costumier, 

Bue du Pot de-Fer-Saint-Sulpice, i, à Paris. 

(Les envois seront adressés franco.) (740) 
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'' appartement au troisiiw, 
LU Util composé de : antichambre, cuisit*, 

salle à manger, salon, deux chambres à coucher; 
prix, 1 ,300 fr. On peut louer- également un rii-u-
chaussée propre à établir des bureaux. — S'adw-
ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 heures à 1 heurt. 

(796) 

AVIS. 

M. Maillet, rue des Jeûneurs, 40 , commissaire à l'exé-
cution du concordat intervenu le 25 mars 1848, entre le 
sieur ALBERT, marchand de nouveautés, rue Poisson-
nière, 21, et ses créanciers, invite ceux de MM. les créan-
ciers qui ne se seraient pas présentés à la faillite à lui 
produire dans le délai de vingt jours leurs litres de créan-
ce, déclarant que, faute par eux de le faire et de former 
dans le même délai une demande en justice alin d'admis-
sion, ils seront déchus de tous droits à l'égard des fonds 
à distribuer. (837) 

MM. les actionnaires de l'UNTÏË FRANÇAISE ne s'é-
tant pas trouvés en nombre suffisant pour délibérer à la 
réunion du 8 de ce mois, sont invités à se réunir de nou-

veau le S mai prochain, à dix heures du matin, au siège 
de la soeiélé, rue de Provence, 7, pour délibérer valable-
ment sur les objets k l'ordre du jour de la précédente ré 
union. 

Le gérant, FLEURY. 

Le directeur-gérant des hauts-fourneaux et forges de 
Biîanmont, conformément aux statnls, convoque les ac-
tionnaires en assemblée générale, au siège de la société, 
rue de la Boule-Rou>je, 24, pour samedi 13 mai prochain, 
à midi. 

DÉPURATIF DU SâiG. 
L 'on i,e saurait trop recommander, pendant la belle saison, 

l'usage du SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE , préparé f »r 

QUET aîné, pharmacien à Lyon, pour la guérison des Maladies 
secrètes, des Dartres, Démangeaisons, Taches et Boutons à la 

peau, Rhumatismes, Goutte et toutes acretés ou vices du 
sang. (Voir l'instruction.) - Dépôts à Paris, à la pharmacie HÉ-
BERT, galerlo Véro Dodat, 2 ; à Lille, COUSTENOBLK, rue de 

Paris, 199 ; dans les principales villes de France et de l'étranger. 

20 çioo ENVELOPPES GLACÉES. — PAPIER 

LETTRE superfin glacé, 25 et 
50 c. les 120 feuilles; extra-supérieur, 75 e. 
et 1 fr. (initiales). — PAPIER ÉCOLIER, 20 c. la 

main — CIRE FISE, IO c. la bâton. — Rue KEUVE -St-Marc, 11, 
et rue Joquelet, 8, au l«r, près la Bourse. (806) 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement fixés dans la bouche sans le secours do crochets ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes denli-

 Ll 

prononciation et la mastication sont GARANTIES , quel que soit le nombre des dents artificielles. (BEAUTÉ , brais et U'
1111 

EMBAUMEMENT, GUERISON et MASTICATION IMMEDIATE D3ES DENTS MALADE 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE (ArERcc SLR LSS.DANGERS DES DESTS A CROCHETS, PIVOTS , eut 0.
 |f 

Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERTATION DES DESTS. — rru • 

£n vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 363, rue Sl-IIonoré, pris Valen tino. I 

l.a publication légale des Actes de Société est obligatoire . pour l'année 1848, dans les Petites-Aflicnes, la ftazette des Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date du 5 avril is48, portant la 

mention suivante : Enregistre à Pari-!, 

le 1» avril 1818, lolio 56, recto, case 5, 
reçu 5 fr. 5o c, décime compris, pour 
son collègue, signé (illisible) ; 

M. Pierre-Jules REXARD, négociant, 

demeurant a Paris, rue du Cloilre-Sl-

Merri, 6 ; 
M. Théodore Victor MILLE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Porte-
foin, 7; 

Et M. Edme- Hubert- Charles-Marie 
BARBIER, négociant,demeuranl à Paris, 

rue Chariot, it; 
Ont dissous, purement et simplement 

à partir du 1" avril 1848, la société qui 

existait entre eux pour l'escompte des 
valeurs de commerce, sous la raison so-
ciale RENARD lils, MILLE jeune et BAR-
BIER, suivant acte intervenu entre eux 

le 20 septembre 1845, enregistré le 2» 
du même mois, et publie conformé-

ment à la loi; il a été dit que ces trois 
associés, poursuivraient ensemble leur 

liquidation, que chacun d'eux conser-
verait la raison sociale qui serait dé-
sormais RENARD fils, MILLE jeune et 

BAP.BIER, en liquidation. (9211) 

WARNIER, MALLEX atné etFOXTAIXE, 
a été déclarée dissoute, à compter du 
jour de la sentence extraite. 

M. Malien a été constitué abandon-
nataire de l'actif, a la charge de sup -

porter seul toutes les dettes et charges 
sociales, et de garantir ses anciens co-

associés des réclamations de tous tiers, 
pour raison des charges sociales. 

Pour exlratl. 

Eugène LEFEBVRE. (9213) 

Elude de M Eugène LEFEBVRE, agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, 148, rue Montmartre. 

D'une santence arbitrale rendue le 

S avni 1848, rendue exécutoire par 
ordonnance de >1. le président du Tri-
bunal de commerce de la Seine du 
môme jour, le tout enregistré, entre : 

Mit. Christophe MALLES aîné, de-
meurant à Paris, rue Chabancais, 9; 

Auguste WARNIER, demeurant à Pa-
ris, passage du Saumon, hôtel de 

Reims, S; 
Et Isidore - Joseph - Frédéric FON-

TAINE, demeurant 1 Psiis, rue Siinl-

Sauveur, »; 

Appert : 
La société f jrmée entre les susnom 

mes, suivant acte sous seing privé du 
il aoiU 1847, enregistré pour dix an 
néas à compter dudit jour, pour l'ex 

plôllation i" d'une agence universelle 
d'annonces et d'abonnement à tous 

journaux ; 2<> d'une agence universelle 

d'an'aires avvec siège social à Paris, 
place de la Bourse, 12, sous la raison 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 10 avril 1848, enre-

gistré à Pans le 17 dudit mois, luho 
îuO, recio, case 6, par le receveur qui 
a perçu 5 fr. 50 c. décime compris ; 

Il appert : 

Que la société en nom collectif for-
mée entre M. Jean Etienne DOUX, 
marchand de bois, demeurant à Paris; 

rue Saint-Lazare, no, ei M Charles-
Louis GUGKLbERG, marchand de bois, 
demeurant à Paris, rue d'Amsterdam, 
77, sous la raison sociale GUGELBliRT 
et c«, el dont la durée devait se pro-
longer jusqu'au 1" avril 1852, pour 
l'exploitation du commerce de bois à 

brûler, dans un chantier situé à Paris, 
rue d'Amsterdam, 33, et dans un autre 
chantier, rue Saint-Lazare, 115, dit 
chantier de l'Etoile, suivant acte sous 

seing privé en date a Paris du i*r avril 
1846, enregistre et publié, a été dissou-
te à comi 1er du 15 avril 1848. 

Que M. Doux a été nomme seul liqui-
dateur avec tous pouvoirs généraux et 

spéciaux, et que la liquidalîou devra 
être terminée au 15 avril 1849. 

Pour extrait Cu. GUGÏLBÏRG 

(9210) 

Il appert: 

Que M. Charles Gaillardon, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Taranne, 
15, ci-devant, el actuellement boule-

vard Bonne-Nouvelle, 8, a elè pourvu 
d'un conseil judiciaire, et que M. Du-
mas, notaire a Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 8, a été nommé son conseil 
judiciaire par ledit jugement, el qu'en 

outre le sieur Sylvius Ouboys, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de Pro-
vence, 58, a été nommé pour conseil 

judiciaire ad hoc, dans le cas où il y 
aurait à dresser des actes notariés 

pour les affaires concernant le sieur 
Charles Gaillardon. 

Pour extrait, certifié conforme et vé-
ritable par l'avoué soussigné. 

Paris, le 21 avril 18-18. 
DELAFOSSE. 

Etude de M» DELAFOSSE, avoué prés 

le Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, demeurant à Paris, 
rue Croix-des-Pelits-Champs, 42. 

D'un jugement rendu contradictoire-
ment par la première chambre du Tri-

bunal civil de première inslance de la 
Seine, eu date du i l avril 1848, enre-
gistré ; 

Entre M. Augustin GAILLARDON, 
chauoinc honoraire de la cathédrale de 
Mende (Lozère), demeurant a Mende. 
ayaul M* Detarossc pour avoué, e 
M. Charles GAILLARDON , ci-après 

nommé, qualifié ct domicilié, ayant 
N> Géacstal pour avoué; 

Devant M« Viefville el son collègue, 
notaires à Paris, soussignés, 

A comparu : 

M. Pierre BEXARD, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Marché-Saint-
Honoré, il, 

Administrateur cogérantdela société 
générale l'Unité, dont le siège est à 
Paris, rued'Antin, 19, nommé à cette 
fonciion qu'il a acceptée suivant acte 

passé devant M« Wasseiin-Desfo?ses, 
notaire à Paris, substituant Me Viefville, 
notaire soussigné, le 22 avril 1845; 

Lequel a dit qu'à raison de son âge 
et de l'altération progressive de sa 
santé, il se trouvait dans l'impossibilité 
de pouvoir continuer ses soins à l'ad-
ministration de la société générale l'U-
nité; 

Qu'en conséquence, et après en 

avoir donné avisa M. E. Bourdon d'Es-
calles, directeur-général de la société 
l'Unité, et à MM. Vachrz et Passot, ad-

ministrateurs cogérans de ladite so-
ciété, il déclarait se démettre, à comp-
ter de ce jour, des fondions d'adminis-

trateur co-gérant de la société générale 
l'Unité, 

Requérant acte de sa déclaration, ce 
qui lui a été octroyé. 

Pour faire publier les présentes, tout 
pouvoir eïl donné au porteur d'une 
expéaition ou d'un extrait 

Fait et passé à Paris, en l'étude, l'an 

18*8 le 15 avril. 
Après lecture, le comparant a signé 

avec les notaires. 
En marge esl écrit : 

Enregistré à Paris, au io« bureau, le 

15 avril 1848., folio 7, verso, case 6, 
reçu 2 francs et dixième 20 cent., si-
gcé Lenoble. 

VIEFVILLE . (9212) 

BA»iQTJEB.OUïïSS. 

Suivant jugement rendu le 18 dé 

cembre 1847, pir le Tribunal correc-
tionnel, 7 e elnmbre, 

Joseph S1NS, 33 ans, boulanger, rue 

de Richelieu, s, commerçant failli pré-
venu de banqueroute simple 1° pour 

n'avoir p is tenu de. comptabilité ré-
gulière; 2» s'être livré à des emprunts 
ruineux, dans l'intcnlion de retarder 

sa faillite ; 3° et avoir fait des achats de 
marchandises peur revendre au des-

sous du cours, a été condamné a un 
mois d'emprisonnement et aux dépens-, 
par application des articles 585, 5cs 
du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

pour extrait délivré en exécution de 

l'aiticle 600 du Cote de commerce. 
Le greffier, NOËL. 

l'intention de retarder sa faillite il s'est 
livré à des circulations d'effets, movens 
ruineux; 2» qu'il n'a pas fait la décla-

ration de cessation de ses paiemens 
dans les délais prescrits par la loi ; 
3° qu'il n'a tenu que des livres irrègu-
liers; 4« ni fa t exactement inventaire, 
a été condamné à un mois d'emprison-

nement et aux dépens, par application 
des articles .'§5, 586 du Code de com-
merce, et 4e2 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en eiécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu le 28 dé-

cembre 1847, par le Tribunal correc-
tionnel, 7 e chambre, 

Antoine PANAYOTY, 50 ans, com-
missionnaire marchand de bois, rue du 
Faubourg- Saint - Antoine, 272, com-

merçant failli, prévenu de banqueroute 
simple 1° pour n'avoir pas fait dans les 
délais prescrits par la loi la déclaration 
de la cessation de ses paiemens ; 2° cl 

n'avoir lenu de livres de commerce ni 
fait exactement inventaire, a été con-

damné i deux mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des ar-
ticles 585, 5s6 du Cote de commerce 
el 1U2 du Code pénal 

Pour extrait délivré en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce, 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu le 31 dé-
cembre 1847, 7' chambre ; 

Louis-Jean-Baptiste-Folliot LENOIR 
37 ans, ex marchand de nouveautés 
passJge des Deux-Sèvres, 3, commer 
çant failli, prévenu de banqueroute 
simple, 1° pour avoir fait dans le cou-

rant de 1845, 1846 el 1847, des dépeu 
ses personnelles et de maison eicessi 

ves, eu égard à son actif, et que dans 

Suivant jugement rendu le 24 dé-

cembre 1 847, par le Tribunal correc-
tionnel, 6" chambre, 

Jules-Didier RENKIN, 50 ans, b : jou-
lier, rue des Bons-Enfans, 2, commer-
çant failli, prévenu de banqueroute 

simple, 1» pour avoir consommé c'e 
fortes sommes à des opérations fictives 

de bourse; 2» pour n'avoir pas fail au 
grefle, dans les trois jours de . la cessa-

tion de ses paiemens, la déclaration 
exigée par la loi; 3° et n'avoir tenu 
que des livres irrôguliers et incom-

plets, a élê condamné à une année 
d'emprisonnement, 25 fr. d'amende ct 
aux ùépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce, 
et 4i 2 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le greffier. NOËL. 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de VarUi du 19 AVRIL 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

De Dlle PIÉRON (Emilie-Elina-So 
phie), exploitant le Grand hôtel de 
Balh, rue de Rivoli, 52, nomme M. 

Charenton juge - commissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnicr, 16, syndic 
provisoire | N° 8254 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ini'itês à îr rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Mil. les créanciers du sieur SIMART 

(Jacques - Guillaume - Isidore), agenl 
d'affaires, rue de la Chaussée-d'Atuin, 
16, sont invités à se rendre, le 28 av< il 

à 12 heures i |2 précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et à se trouver à 

l'assemblée dans laquelle le juge-com-
missaire doit tes consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porleurs d'effets ou d'en-

dossemcris ilu failli n'étant pas connus 
sont priés de remettre au grefie leurs 

adresses, alin d'être convoques pour 

les assemblées subséquentes [N" 2190 
dugr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAUCONNIER (Etienne), 
serrurier, rueJiewton, 10, le 28 avril 

à9 heures[.\»8l25du gr.]; 

Du sieur AGUTTES (Jean), ferblan-
tier, rue de Verneuil, 34 bis, le 27 avril 
à 9 heures [N» 8033 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de .1/. le juge-commissaire, au* vérifi-

cation ct affirmation de leurs cré lices : 

NOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à Mil-
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PICARD (Ilippolyte-Pierrc), 
serrurier, rue de Valencicnnes, 4, le 
27 avril à 12 heures [N» 7984 du gr.]; 

Du sieur COQUET aîné, anc. com-
miss. de roulage, rue SI Denis, 278, le 

27 avril à 12 heures (N° 6079 du gr.]; 

Des sieurs COQUET aîné et C-, com-
miss. de roulage, rue St-Dcnis, 278, le 
27 avril à 12 heures (N° 60 16 dugr h 

Du sieur TH1ESSARD (Charles-Bap-
tiste-Pbilippe), anc. charcutier, à Ba-
tignolles, Grande-Rue, 28, le 28 avril 
à 9 heures 'N" 7985 du gr,]; 

Du sieur GUERRIER, nèg., rue Xeu-

ve-St-Auguslin, 22, le 28 avril à 9 heu-
res IN" 793D du gr.]; 

-Du sieur BOUVET (Gabriel-Piene-
Marin), md de vins, rue Kl-Jacquts, 

1 13, le 28 avril à 12 heures 112 ,K= 8074 
dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s il yalieu, 

s'entendre déclarer en étal d'union, et, 

dans ce dernier cas, dire immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du rcmjdaccmcnt des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

MM. les créanciers du sieur CHAR-
RON (Henri-Charles!, marchand de vo-

lailles, à Choisy-le-Roi , sont invités 
à se rendre, le 26 avril à 9 heures 112 
très précises, palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et être 
procédé à un concordat ou à un con-

trat d'union, s'il y a heu, conlormé-
ment au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus N* 8152 dugr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

d. rinçt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

Ses sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur RENKIN (Jules-Didier), bi-

joutier, rue des Bons-Enfans, 2, entre 
les mains de M. Sergent, rue Pmon, 

10, syndic de la faillite [N° 8217 du gr.]; 

Peur, en conformité de l'article iqî 

de la loi du 28 mai j.838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DS COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur GAST1NEAI 

(Louis), md de vins-traiteur, i Mont-

martre, sont invités à se rendre, le 20 
avril i 2 heures précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformê

: 
mont à l'article 537 de la loi du 2S mai 
1838, entendre le compte définilil qui 
sera rendu par les syndics, le débattre 

le clore et l'arrêter; leur donner de-
charge de leurs fonctions et donner 

teiir avis sur l'excussbilité du failli l» 

5 92 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DV 11 
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lier, 

'Z. M BOUi''^',!. 

M. Dubost, 46 »«• 

Germain, —^f°*-

Enregistré à Paris, le 

Reçu UH franc dix centimes , 

Avril 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT , RUE NEUVE DES-MATHURINS , 18. 

le maire ou 1 Brn-


